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NOMENCLATURE DES MAIÏCHANDISES TARIF

Fils ci tissus. • i ' •
1

Fils de tous textilus................... Ad vahrem 8 p. •100
'Tissus en pièces de tous lexiiles....... — 8 — '
.Bonneterie, rubaninirie. passementerie

de tous t i t îsus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . — 8
Broderie Uc ton te& sortes aur tous tis.<us,

dentelles et tu l lea . . . . . . . . .......... —- 8
Articles confetîtio initia, vûtementa et pic-

ces Uc lingerie et tous autres articles. — ^

Ouvrages en matières diverses.
Chaussuies de toutes sortes........... — 8

•Carrosseries et parties de crirrossuries
pour voitures auloniobilos........... — 8

Tous accessoires, parties el pièces déta-
chées pour voitures automobiles (1110-

• teurs, carburateurs, boites de vitesse,
miruirs ré trovî leurs, parc-brise, roues,
magnétos, dynamos).. . . . . . . . 1...... — 8

•Quincaillerie, ferblanterie, ferronnerie,
cliatidrunnerie, serrurerie, clouterie,
bouloiinerie, tourneauxelaccessoires. — 8

Pierres, ferres et combustibles
minéraux.

•Cimeni. ............................ 100 Itilogr. 0 frs SQ

Papier et ses applications.
Livrai divers, ji'iuriiîlux et publications

divenies.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ad rahrem Exempt.
Papier pour emballages..... . . . . . . . . . . 1(10 kiiogr. 3 frs
Papier et ses applications antres ...... M ïahl'nit 10p. JOO

Art. 2.—Dans ces nouveaux droits ne sont pas compris les
tiélîimcs par franc prévus par le décret; du 21 ju in 1921.

Papeele, l.o 28 noviîmbre 1935.
LQ Gourer ncti}\ par intérim,

Sigirà : H, SAUTOT.

-ARRI-ITÉ n"S05c,., pi'fiiwdrfuan.t dans les Eèa,U{ssemenisfi"cin-
,* ff'd-f de i'OcéaniQ un dècri:t iht 30 Juin /Oo'ff, un arrêté minis"

'ièHei du 25JM11. {ÎÎ36 et un, dwi'e(. du 7 juillet 1036.
(Du 10 août 1936.)

LK (ïoUVt-: l tNi- :UK P,t. Illiâ IÎTAIÏI.ISSIÎM KNTS 1-'«,ANÇA!S
'DU L 'Ou^ANtt i , Ol-'l-'IGÎKIt lïlî I ,A X^ft t i ION D ' i rONNi iUl î ,

Vu Icdàcrct oi'g.'inîqiic du aSdiiceinbreiaSS concernatiLle Gou-
'vernrintint do lu Golonio cL les nclesmodincolifs silbacqueiils;

Vu In circuliliro minîsturioïlo n' 511', du 10 sepLyinbro 1931 rc-
'laliva (i Jo promiilgoiion efc t> In pulilicnlîon dona los colonies des
•lois, tli^ct-clu, inMLniciionael. î^tTll•l.ûaInini!•^tônolsî

Vu tQ rndiogi'iitini-10 mînislùriel circuloiro n" 13 du 9 jui l IoL Î936,
AHI'tl^TI-:;

Arl.îcio l'",— SonLpromiilguôsdûnslosEtfiblissementsfrQnçrtis
do l'Océnnie, polir y ùire yxécutéa selon leurs forme cl leneur:

^" lo décret, du ^O j u i n -193G portant refonto du dûcrcLdùSB
JonvitM' 1029 iïxîtiit.los moilalilés d'ôicclion «ux dolpguûs ou Con-
seil siipûrîeur de lu Frimcod'Oulrc-mcr,(J.O.R.P. du24juinl93Ç,
page 6597).
^ An-C-lô UinisLôriol iïxnni l i t dulo.dcs élections des dâlôguÉa

flu Oonscil supi't'îpuf do lu Pruncu d'Outre-mer, J,O.Iï.I7. du 25
Juin 1936, ,pîige()G67);

UNITÉ
de perception 3° le décret du 7 Juillet 1936 porlani application au personnel

colonial de lo loi du 20 juin -Î936 apportant des .aménagements
aux decrels pris en vertu dos lois des 20 février 1934 et 8 juin
1935 qui instituent des preleveinenis sur le traitement des fonc-
tionnaires'de l'Elût, (J.O.K.F. du 9 juil let 1936, page 7J95).

Art. 2. — Le préseni arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout ol'i besoin sera. ;

Papeele. le 10 août 1936. , '.
1J.SAUTOÏ. .

Ilcîoiitc (lu (luci'ct <Iu 23 Sîinvicr 1929 fixant les modniilua
d'élection <lcs ridvflaéy mi Conseil Supcrîcuï- «le la I;'l•aïlce
«Toutrc-incr. 1 " '

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

PaiIs, !e 20 juin 1936.
Monsieur le Président,

Quelques-unes des dispositions du décret du 23 janvier
1959, fixant les modalités d'élection des délégués au Conseil
supérieur des colonies, se sontrévélées, à lalunuère des der-
nières opérations électorales comme insuffisamment nettes
et prêtant à (les interprétations différentes de lapart des au-
torités locales ou même comme d'une application difficile
dans certains territoires.,

Aussi a-t-il-paru opportun, sur la hase des résultats de
l'enquête spéciale effectuée a ne sujet auprès des chefs de
colonies, d'apporter à la rédaction d'un certain^nombre d'ar-
ticles des modifications susceptibles d'éviter dans la mesure
du possible le retour des inconvénients signalés.

C'est ainsi que, pour ce. qui est des opérations de revision
annuelle des listes électorales,' on s'est efforcé principale-
mentenreculantics datesdes diverses formalités auxquelles
eHes donnent lieu, ainsi qu'en prévoyant des dispositions
spéciales;au sujet des agents de radministraLion. d'en régler
l'ordonnanco de telle sorte que ces listes reiïôteni le plus'
exactement possible au moment dés élections la composi-
tion réelle du corps Électoral. ! , , ;

En vue d'apporter une garantie nouvelle au secret du scru-
tin l'emploi de l'isoloir a d'autre part été rendu obligatoire
dans îcs bureaux dévote et des simplifications ont été appor-
tées aux modalités relatives au vof-e. par correspondance,
que les conditions spéciales aux territoires coloniaux, obli-
gent d'adiïietire dans cerlaines.circonstancps. ; , .

Enfin la rédaction ;du troîsieme.paragraphe dû l'article 5
du décret du S3 Janvier 1929 relatif aux conditions, d'éligibi-
lité des fonctionnaires, a paru devoir ûtre rendue plus pré-
cise. ;

Dans le but de simplifier la lîicae.dûs autorités appelées à
appliquer le décret,\ 'ai esUmé préf érable de réalisûr a l'occa-
sion de ces diverses réformes) la refonte complète du texte
primitif et c'est dans cet esprit que j'ai été^conduit à. .faire
établir le projet, de décret ci-joint, que j'ai l'honneur de sou-
mettre à voL-rehaule sanction, et qui est destiné a remplacer
Ïe décret du S3 janvi-ec 1929 modifié par les décrets des 30
avril, 1929 et 31 mai 19S2. , ,

"Veuille:-; agréer. Monsieur le PréaiÛent, l'hommage do moa
profond respect. ,

. ' - MAnius MOUTET. • ' :
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;,,.,. : ' ' . DECRET :

: : - (Du 20 juin 1936.)
LÉ PRÉSIDENT DE. LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIS!':,

, , yu le clécreVdu 23 janvier 1929 portant réorganisation du
conseil'supérieur des colonies en ce qui concerne l'élection
des délégués, modifié parles décrets des 30 avril 1939 et 31
mai"l932î - •

? Vu le décret dii 26 décembre 1935 donnant au conseil su-
périeur des colonies la dénomination de conseil supérieur
de la France d'outre-mer .et portant réorganisation de cette
assemblée... . . . , ' . , ' ,- " • .

Surle rapport du Ministre des colonies,
- , , DïiCRIiTÈ: : -

Article I01'.— Un délégué -au conseil supérieur de la France
d'outre-mer est élu par chacune des colonies, groupe de co-
lonies ou région de.colonies ou chacun des pays de protec-
torat énumérés ci-dessous :

- , Guinée française. •
Côte d'Ivoire.

: Dahomey.
"Soudan français. '

' ' Afrique éqùatoriàïe française.
' --! Madagascar (région; Est). '

Madagascar (région Ouest).
'• , Madagascar'(archipel des Comores).

^Nouvelle-Calédonie, •
• . ; • - Etablissements français de l'Ooéanie. ,

' Saint-Pierre et Miguelon.
Cambodge. • • - '• - • ' - • •

• • • 1 : ' ; ' "- Annam. ' ' „ • ' . • ' 1 1 1 ' ' ' .
<;... ; Tonkin. '. . . .

" Art:. 2.—- Les déléguéssont élus pour quatre ans.. '
^ - Les électionsont lieu le premier dimanche du mois de sep-
tembre":1 le second tour,- s'il y a lieu, est fixé au quatrième
dimanche .qui suivra le premier tour de scrutin.

• Toutefois, en ce qui concerne l'Afrique éqùatoriàïe fran-
çaise ainsi que les Etablissements français de l'Océanie, le
Ministre ïîeut, par_arrété, fixer la date du deuxième tourà
•unciimanûhédùmois'dè novembre ou du mois,de décembre
suivant le premier toui'de scrutin. ... < ! : - '

Le mandât, des délégués'prendra-date du Ï^ janvier qui
suit l'élection ; le droit, pour le délégué déclaré élu à l'indem-
nité qui peut -lui, être accordée par la cblonie.ou le pays de
protectorat'qu'il reprêsènle court à compterdo celte date.

L'annulation postérieure des opérations électorales, en
faisant cesser ce droit, n'entraîne aucune répétition des in-
demnités perçues.

Art.-3.--Enca:stdedécès,/de:d6mission ou d^annulalion des
opérations électorales, les électeurs sont convoqués par arrê-
té du Ministre des colonies, dans les quatre mois qui suivent'

..lé décès, la démission où T'annulation, ce délai pouvant être
p'Orté à cinq mois en ce qui concerne les Etablissements fran-
çais de rOcéanie et l'Afrique, équatoeiale 'française. >

"L'arrêté doit être publié au Journal officiel ÛQ la Républi-
que française et dans celui de la colonie, au moins cinquan-
te jours et en ce qui concerne les Etablissements français de
l'Océanie e:t l'Afrique équatoriale française/au moins trois
mois-aVant'Ia date fixée pour le premier tour.

.Lorsqu'il y a lieu à un second tour de scrutin, celui-ci a
Jieu le quatrièn'ie dimanche qui suit le'premier tour, Excep-

tionnellement pour l.'Aù'ique équalorialc française ainsi que
pour les Etablissements français de l'Ocranie, la date du .se-
cond leur peut être fixée par arrûl^ du Ministre des colonies
à un dimanche du deuxième, troisième ou quatrième mois
suivant le premier tour de scrutin.

Le mandat des délégués élus en exéculion des deux para-
graphes ci-dessus prend date du Jour de la proclamation du
résultat définitif du scrutin au chef-lieu de la cobnio ou du
pays de protectorat par le Rouverneur général, le gouverneur,
le lieutenant gouverneur, le résidônt supérieur ou l'adminis-
trateur des îles Saint-Pierre et Miquelun en conseil d'admi-
nistration ou privé ou de protectorat, ou on (•(tmmiasii.tn per-
manente de ces conseils, au vu du procès-verbal établi par
la commission générale de recensement des votes visée ft,
l'article 29 ci-après. Il prûnil fin eu môme temps que ceux
des délégués élus lors du renouvellement général.

Il n'est pas pourvu aux vacances survenues dans les ilouxe
mois qui précèdent le renouvellement génûral des délègues»

Pour la proclamation des résultats des élections en conseil
ou en commission permanente seuls siègent les membres
citoyens français.

Art. 4.—Les mandais des délégués en fonction lors de la
parution du présent décret prendront fin !e 31 décembre 1936.

Les premières élections geiiéraley auront li^u exception-
nellement le premier dimanche du mois d'octobre 1936, le
deuxième tour de scrutin pouvant être ûxé pour les Etablis-
sements français d'Océanie à un dimanche du mois de jan-
vier 1937. , - „

Art. 5. — Sous réserve, en ce qui concerne la Nouvelle-
Calédonie, des dispositions des articles 8 et 16, sont électeurs
les citoyens français âgés de vingt et un ans fît jouissant de
leurs droits civils et politiques, qui résident dans la colonie
depuis six mois au moins, ou, u défaut, justifient de leur ins-
cription au rûle des patentes, des licences ou de la contribu-
tion foncière ou sont assujettis h une résidence officielle dans
la colonie en qualité de fonctionnaire public, d'employé ou
d'agent permanent, auxiliaire ou contractuel de l'adminis-
tration.
; Sont éligibles les citoyens français ûgés de vingt-cinq ans
et jouissant de leurs droits civils et, politiques. •

Les fonctionnaires publics, employés efc agents pmna"
rients, auxiliaires ou contractuels de l'adminisiralion l'ûiri-
bués sur les tonds du budget de l'Etat ou sur ceux des bud-
gets généraux, locaux, spéciaux ou annexes des colonies où-
pays clo protectorat ainsi .que sur les budgets provinciaux,
régionaux ou municipaux, sont inéligibles pondant la durée
de leurs fondions dans le terri toire o.ù ils sont en service: ils
sont en. outre inéligibles dans le territoire où ils ont- exercé
leurs fonctions pendant une période de six, mois ii comploi1

du moment où ils ont cessé d'être aiïectcs h ce territoiro.
Pour l'application des dispositions de l'alinéa ci-dessus

tous les pays dépendant d'un môme Gouvernement général
sont considérés comme composant un soûl torriloire.

Art, G.—Les candidats doivent rédiger une déclaration de
candidature établissant qu'ils remplissent les conditions pré-
vues par le présent décret pour ae présenter,au choix des

. électeurs et appuyée des documents (originaux ou copies
certifiées conformés), permettant d'en justifier. Cette décla-

mation, datée et signée, dùmentlégalisée, doit, Être adressée
directement par les candidats au chef de la colonie, de façon.
à parvenir entre les' mains'de ce dernier au plus tard trente-
jours îrancs avant la date du scrutin, ce délai étant porté El
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.sûixant.e. Jours pouf rAJriqu.e équatoriale et les Elablîsse-
"^rïiQî^S français d'Çcéanie, , , , , , , , .

, , , II sera accusé réception de, cette déclaration dans les qua-
, ire jours si le candidat réuni tics conditions d'éligibilité" pré—
.vues â.l'?rti{;ie5. Dans le,cas contraire, le chef de la colonie
.avise dans le mûrne délai l'intéressé que sa candidature ne
.peut être retenue, il lui indique les motifs de cette décision.

Appel rie ];i dédiriion de rejet peut être lai.t dansles trois
jours de la signiucation devant le. conseil, de contentieux ad-
ministratif de la colonie qui doit rendre son arrêt; au moins
dix jours avant la date fixée pour l'élection. Toutefois, en ce
qui, concerne l'Afrique équatoriale française cl; les Etablîs-
sements français de l'Océanie, Ip conseil de contentieux doit

-rendre son arrêt danser! délai de quinze jours à compter du
lendemain du jour où cette juridiction est saisie.

NeuE jours au'moins et, en ce qui concerne l'Afrique équa.-
loriale française et les Etablissements français d'Océanie,
trentejours au moins avant là-date fixée pour le. scrutin, le-
gouverneur général, le gouverneur, le lieutenant gouverneur,
lerésidentsupérieurouradministrateur.desîlesSaint-Pierre
et Miquelon suivant le-cas. notifie à tous les maires et chers
de circonscriptions administratives, qui la font aussitôt affi-
cher à la porto dûs mairies, des maisons communes oubu-
rea'Jx des circonscriptionii et subdivisions administratives
et des bureaux de votes, la liste des candidats ayant fait; ré-
gulièrement la déclaration prévue égayant, justifié des con-
ditions requises. , ,

Au cas où il y a lieu à un deuxième tour de scrutin,:aucu-
no nouvelle déclaration de candidature ne peut être valable-
ment déposée entre le premier et le deuxième tour.

7out candidat délégué au conseil supérieur de la France
-d'outro-mor, s'il estassent du chef-lieu du territoire où il se
présente, doit constituer audit chef-lieu un fondé de po.uvoîr
habilité pour déposer la déclaration de candidature, recevoir
toutes significations de l'açlministration et faire valablement
tous les actes que peut entraîner la candidature.

Toutes les dispositions qui précèdent doivent ôtre remplies
jt peine do nullité. , ;

Art. 7.~ Sous ïa réserve de ryiiiplirles.conditîons prévues
-aux^ articles 0 et 6 nul n'est élu au premier tour de scrutin
s'il ne réunit : , , . , , . .

1" La. majorité absolue des suffrages exprimés ; , ,
2" Un nombre de voix égal au quart des électeurs inscrits.
Au cas où ces conditions ne seraient pas remplies, il est

-procédé à un second'tour dû scrutin. ' '.
L'élection, au second towr, a l loua la majorité relative, quel

qui; soit le nombre des votants, ,
lîn cas d'OR-alité des sufTrages, le plus âgé est <?lu.
Art.S.1— Il est, dreasô uno liste' électorale dislincte.pour

l'hacimo des communes ou.oirconsoTiptions administratives
-do la colonie ou du pays de protectorat, telles qu'ellps soronl.
déterminées par arrêtés des gouverneurs généraux, de Ma-
dagascar et de l'Afrique équaloriale française,^ du.goi.iver"

-neur, du lieuÈenant-gouverneur. du résident supérieur ou,
en ce qui concerne les îles Saint-Pien'.e otMiquelon, pour
chacune des sections définies ft l'article 5 du décret d û - 4
juinl936. . ' . . : • - '.

Los listes électorales sont permanenles., Elles sont l'objet
-'(l'une revision annuolle, - , • • . • ,_
, Ka ce qui conGerne la Nouvelle-Calédonie) lalislô ^leoto-
.rale eyt.ceUe dressôo pour, les élections au;conseil'génâral.

Art. 9.--,La révision annuelle des listes s'opère, sauf pour
'la Nouvelle-Calédonie, conformément aux règles qui suivent:

Dul^au 20 avril de chaque année., dans chaque .mairie ou
cbeE-Ueu de circonscription, le maire ou îe chef de circons-
cription, ou leur adjçint ou délégué, ajoute à la îiste :

l^TousIes citoyens Français qui ontleur domicile réel dans
îa colonie ou qui y habitent depuis six mois au moins:

2'' Ceux qui. au lïiomënïde la revisionde la liste, sont ins-
crits au rôle des patentes, des licences où de la contribution
foncière; , ; • , , - •

3° Ceux qui sont assujettis à une résidence officielle dans
la commune ou la circonscription administrative en qualité
d'agents, de l'administration à un iitre quelconque.

, Sont également inscrits les citoyens, qui, ne remplissant
pas les conditions d'âge et de résidence cî-dessus indiquées
lors de la re vision des listes, les rempliront avanfclê l^.jùiïlel;.

Art. 10.— Dans chaque mairie ou Gheî-îieù de circonscrip-
tion, le m aire ou les fonctionnaires visés a l'articleO retran-
chent delà liste: ' . . .

1° Les électeurs décédés; •
2° Ceux qui ont quitté la colonie ou le pays de protectorat

sans esprit; de retour (seront classées dans cette catégorie
'les personnes qui s'étant absentées de la colonie ou du pays
de protectorat pour prendre lin congé, n'y seront pas reve-
nues dans le délai de dix-huit mois û compter du jour de
leur départ); - ; . -

3° Ceuît qui ont perdu les qualités requises par îe présent
décret; , • • •

' 4° Les personnes qui sontreconnues avoir été indûment ins-
^crites, quoique leur inscription n'ait pas été attaquée.
• Les personnes appartenant;1 aux armées de terre, de mer
ou de l'air, en activité de service dans la colonie, n'e doivent
pas lîgurèr sur les listes électorales; ; ' : -

" Ne doivent en aucun cas être inscrits sur ces mêmes lis-
tes les individus sô trouvant dans l'un des cas d'incapacité

•prévus par l'article 16 du décret organique du 2 février 1852
et par les lois des 30 novembre 1875, 24 Janvier 1889 et 10
niai 1898. . •

Registre est tenu de toutes les 'décisions comportant addi-
tion ou retranchement; ces décisions doiventêtre motivées,
les pièces'a l'appui y s'ont annexées. • ' '

' "Le tableau contenant les additionset 'les retranchements
esl; déposé le 25 avril, dans les bureaux delà mairie ou d&
la circonscription. Il doit, jusqu'au 10 ni ai s ui vaut, être com-
muniqué-sans déplacement a toutrequépant; qui demanderait,
a le consulter ou A en prendre copie partielle ou totale.

Ces dispbsîlionîi.ne sont pas applîc.ables à , la Nouvelle-
Calédonie pour laquelle la liste électorale .est revisée dans
les conditions prescrites par le décret duS'avril 1885.

Art. 11.— Dans chaque m'airie.ou'clief-lieU de circonscrip-
tion,'tçut; cUoyèn omis sur ïaîjstû électorale ou rayé dé cotte
liste peut,'.Jusqu'au 10 mai, .présenter sa réclamation à ïa
mairie ou au bureau du chef-lieu'de la ch'conscription'et tout
électeur inscrit sur la liste électorale peut, jusqu'à la même
date, réclairierÏ'iriscri^Liorid'unihaividuoi-nis.nes-touvert,
dans chaque ïTiairie et dans chaque bureau des (îheïs-jîeux
de oirconscripiion, lïn registre sur lequel les réclamations
sont inscrites par ordre de dalo. Le maire ou le chef de la.
ciroonscripLion doit'çloriner récépisséde chaque réo!aiïialion.

.L.es dispositions di,t'présénfc; article ne sont pas applicables
à laNouvo.Hû-Calôdoil'iepQur laquelle la Usie électorale est;
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révisée dans les.conditions'prescrites par le décret du 2 avril
.l8à5. '"".. ' '.. , ' ;• ' . ,

Art. 12.— II est statué sur les réclamations par le maire
ou'parle îohptionnaire qui a'établile tableau des additions
et des retranchements. Notification de la décision intervenue
est faite dans les trois jours de la réceptïon de la réclama-
tion et èntout cas avant le 15 mai, aux parties intéressées
'qui pourront interjeter appel dans lés cinq jours de la noti-
fication. . :

Art.,13.— Dans les localités où il existe soit un tribunal,
. soit un juge de paix, l'appel formé par simple déclaration au

greffe, est porte devant, le 'président du tribunal ou le juge
de paix, qui statue en, dernier ressort dahs les trois jours,
sans frais ni forme de prpcédure et sur simple avertissement
donné deux jours à l'avance ajoutes les parties intéressées.i , . . • . i - • •1, i , . . . . , • , • . ' ) - _ ..

ÛanS le cas où.U existe à la. fois un.trihunalet un juge d'e
paix l'appel est porté devant le président du tribunal, ' ,

Notification de la décision d'appel doit être faîte aussitôt
au maire ou au chef de la circonscription. . '

; Dans-lëss autres, localités, l'appel est Jporté, devant une com-
missiOAi composée, du' maire» assisté des deux plus anciens

,conseillers municipaux, ou du chef de la circonscription, as-
.sisté de deux citoyens français, qui statue aussi en dernier
.ressort et dans les mêmes condUions., : ; . • . , ,,

Art. 14.— Le 25 mai de chaque année, à six heures du soir,
le-maire ou le chef de la circonscription arrête, a. l'aide, du
tableau des additions et des retranchements, la liste électo-
rale définitive et adresse sans délai au gouverneur général,
gouverneur» lieutenant-gouverneur, -résident supérieur, ad-
:ministrateur supérieur pour l'archipel des Comores, en mô-

, me temps qu'une copici certifiée conforme de ladite liste,
. une copie certifiée de la liste,antérieure et du tableau, ainsi
.qu'un procès--verbal;consl;atant l'accomplissement d,es for-
malités prescrites'par les .articles 8,.9,1,0,11,12,. 13 etl4.,

11 ne pourra être> apporté, de modification àla liste ainsi
; arrêtée ;que sur notification du,cheîde la colonie:, après avis
.de la commission prévue à l'article 16. , ;

. • : : .A.rt.15.—Nulne.pe^t^tre.-inscï'ifcsurla liste électorale de
.deu^. ou- plusieurs,circonscriptions. Toute personne qui aura
réclamé et obtenu son inscription,sur la liste électorale de
deux ou plusieurs circonscriptions,, sera punie des peines
-prévues parl'artiçle 31 du décretprganique ,d" 2 février 1852.

- , ,En cas de double vote,..les dispositions des articles, 33 et
34 du.môme.décret seront applicables. :,'--.
' Art..l6.—Une commission de trois membres désignés par
le gouverneur général, le gouverneur, le lieutenant-gouver-
neur ou le résident supérieur, l'administrateur supérieur
pour l'archipel des Comores, l'administrateur des îles Saint-
Pierre ,et,Miqyelon, dresse, en la vérifiant, n^oj.ami-nent au
point de, vue, des doubles inscriptions^ la liste électorale par
ordre alphabétique 'des électeurs-dû la colonie. Cette liste

; est déposée, avant le 10 juillet dans les bureaux du gouver-
neur général; du gouverneur, du.Ïieutenant gouverneur, du
résident supérieur, de l'adniiriistratéur. supérieur, des Cômo-
res ou de l'administrateur dos îles' Saint-Pierre et Miquelôn
et une copie en est transmise au gouverneur, général le cas
.échéant. , ;

. - .Cette liste reste jusqu'au 10 juillet de l'année suivante,
sousies réserves, ci-dessus, la.reproduction exacte d.es listes

: partielles/arrêtées, jpar.les maires, ou les cliefs de circoris-
-criptions; il n'y peut être 'apporté de changements que pour

tenir compte de l'intervention des décisions sur appel pré-
vues à l'article 13 ou, pour opérer la radiation dès électeurs

» décédés ou privés de leurs droits civiîs'et politiques par ju- $
gSnîènîs ayant force de chose jugée, ou encore pour tenir

1 compte dans les limités ïll'ûvues au présent décret,'des mu- ;
talions concernant les agents administratifs dont l'inscrip^ •S

. tion ou la radiation' est prononcée après'avis de la commis-:
l . sion prévue au paragraphe l01' du présent article.

Les modifications apportées par la commission doivent
être notifiées aux maires ou chefs de circonscriptions intéres-
sées qui doivont rectifier leûr'iiste on conséquence de façon
à la maintenir en, concordance avec îa liste d'ensemble.'

Les dispositions dû présent article ne soni pas applicables
à la Nouvelle-Calédonie pour laquclïe la liste électorale est
établie etrevisée dans les conditions presoritea par le décret
du 2 avril 1885.

A.rt. 17.— Il est remis par l'autorité administrative à cha-
cun des citoyens inscrits sur les'listes électorales, une carte
d'électeur valablei'poul• les deux t'oUrs de scrutin.

Art. 18.— Les gouverneurs généraux de Madagascar et. fie
l'Afrique éqûatoriale française; les gouverneurs, lieutenants ^
gouverneurs, résidentssupérieurs, divisent par arrêté, les
colonies en autant de sections électorales qu'ils léiugentné-
cessaire. Ce sectionnement, en ce qui oonoernfâ les îles Saint-
Pierre et Miqueldn, est fixé parle décret du 4 juin 1936 (art. 5), '

Ils.déterminent le chef-lieu'de chaque section ainsi que.
le cas échéant, les bureaux secondaires de vote, dont ils fî-
xeht le ressort territorial et désignent également les locaux
où' sera ouvert le scrutin. Dès la réception des arrêtés pris
en vertu des dispositions ci-dessus, les maires ou les chôïs
de circonscriptions font, le cas échéant, parvenir aux prési-
dents de bureaux de vote une copie certifiée delaliste élec-
torale de la circonscription,

, Cette copie est déposée sur le bureau le jour du vote et
tenue à la disposition des électeurs. ; '

Art, IQ.—DansÏes mairies chefs-lieux de circonscriptions
oii bureaux secondaires, la présidence du bureau dévote ap-
partient, suivant le cas, au maire ou au chef de circonscrip-
tiOn'ouàIèuradjointoudélégué. îkicequi; concerne les îles
Saint-Pierre etMiquelon, les présidents dès bureaux dévote
sont désignés par l'administrateur.

Les administrateurs, chefs de circonscriptions peuvent, à
cet effet, faire toutes délégations jugées nécessaires.

'X-e président est assisté dans chaque bureau de deux asses-
seurs qui sont le plus Ag6 et' le plus jeune des électeurs sa-
,chantTh'e et écrire et présents h l'ouverture du scrutin.

Les opérations de chaque Éureau sont constatées par "R
procès-verbal dressé en double expédition.

Art. 20.—Le bureau statue provisoirement sur les ano-
malies, irrégularités, réclamations ou difficultés de Loutona-
•turé qui sont constatées ou se produisent au cours des opéra-
tions de'l'assemblée électorale.

Ses'décisions sont motivées.'
Toutes les ariomalies, irrégularités, réclamations ou diffi-

cultés de toute nature sont mentionnées au procès-verbal,
les pièces et bulletins qui s'y rapportent y sont ann'exes, après-
avoir été paraphés par le bureau.
. Art. 21,--Nul nepeut être admis à voter a'il n'est-pas ins-
crit sur la liste électorale.

Par exception, seront admis au vote quoiclue non inscrits,
les citoyens qui- Seraient porteurs d'une décision du prési-
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• déni; du tribunal, du Juge de -paix ou du. présidentde ,la coin-
mission spéciale visée à. l'article 13 ordonnant leur inscrip-
tion, . : • • • ; , . . , , . , . , i . . . .

Lesdites décisions ne peuventooncerner que,lés électeurs
. ayant introduit , dans les délais.légaux l'action dont. la'procé-
dure est réglée par l'article 13 et gui n'ont point vostatuer
sut' leur demande à ladate du,2o, mai. . . ' .
, Art. 23. -"• Le. scrutin esL secret; .IG.S élûcl.eury; votent au

fur et,à mesury qu'ils se prûsenlenl.fA Ic.ur entrée-d ans la salle
. du SGi'u£i.n, après avoir présenté leur ;Garte -d'électeur ou fait
la preuve de leur droit à voter par la-production de la, déci-

. sion mentionnée à l'article 21, ils prennent eux-mêmes une,
des enveloppes dé:posées,à cette .Gn. Sans quitter .la salle du
scrutin, Us. doivent, se rendre isolément dans la partie, de la
salle aménagée pour soustraire ,1'électfîiir aux r-egards pen-
dant qu'Urnet so,nbullctin':dans,l'envelopp&; ils font ensuite
constater au .président qu'ils ne sont porteurs que d'une seule
enveloppe et introduisent eiix-mômes cette enveloppe, non
fei'méo;». dans l'urne. Le ou les isoloirs devront être .placés
defaçon à ne pas dissimuler au public'les opérations (Uec-
torales. - , . , , r . . . " . -

Toutefois, pour tenir compte des dilïlcultés éventuelles de
communication et en raison .delà :distançe qui peut exister
eafire les bureaux do vote e-t certaines zqnes o^ il n'y a pas
d'éléments suffisante pour justiûer l'institution d'au bureau
âcc/ondaire de vote, les électeurs, sont autorisés à faire par-
venir directe.men.t cli-individueUeinen.t soit d'avance, soitau
cours du scrutin. leur bulletin de vote aupresident du bureau
de v-o.tc auquel ils ressortissent; le bolle.tin doit; être placé,
seul dans une première enveloppe fermée ne portant aucune
indication extérieure ; cette enveloppe est elle-même placée,

•acc.ompa^née. de la carte d'électeur, dans une deuxième en-
veloppe lermée, adressée au président du -bureau, de vote
ayoc mention de la nature de son contenu.

Le papier du bulletin doit être blanc et ne porter aucune
marque m signe dis.tinctif.' - ,

La •faculté do voteparcorres.pondançe n'est autorisée que
pour.lea électeurs .présents dans la colonie au moment: de l'en-
voi de teu-r bulletin et qui le jour du scrutin se trouvent om-
pêrtiiés parlesdiiïicultésde communication ou la-dislance de
î>e rendre-au bureau de vole dont ils relèvent. L'envoi dû
bulletin ne peut'ût-re effectué que dans les hu i t jours elpom-
•l'Afrique équatorialû française fît res. Etablissements h'an-
•çais del'Océanie dans les trente jours qui précèdent le scru-
tin et do.Eaçon à CB que le pli se t'rouve entre les mains du
président du bureau de vole au plus lard le j'our du scrutin
iiVîH-it seize heures. ,

Cliaque vole est consacré par lasignature ou je paraphe de
l'un dftB membres dubureau apposé sur la liste en marge du
noiïi du volaul ,

L'autorité .11 laquelle, aux termes do l'alinéa l"1' do l'arlicle
i9,.appat'tiûndra la présidance du bureau de vote, a qualité
pour recevoir el, conserver jusqu'au jour ,du scrulin les plis
•adresses au président du bar.eau de vote,. .

Art, 3,3. — Le, sûl'u.Lîn est ouvert dans tous les bureaux de
vo-lû a liilit iJOur.cs d-u rnalîa et.Glos à quatre heupes du soir.

Avainl; le comimencûment du v;otë^ la -boîte du scrutin .est
îermée à clé. La clé reste entre les mains du plus ûgé des
•^ssosseurs. . - , • - , ;

Oilos^pro.cédé, dès rouverliure du scrutin,,-à l'ouverture des
Plis parvenus à l'avance et contenant les enveloppes où sont

inclus les bulletins de vote par correspondance transmis dans
les conditions .prévues à l'article 22. ;

Les enveloppes intéi'reurûs adressées par lusélecteurs qui
seront reconnus remplir les conditions exigées et s'être con-
Eprmçs aux prescriptions du présent décret seront aussitôt
déposées dans la boîle du scrutin. La décision éventuelle d6,

•non-admission du vote sera prise par le bureau etferaTob-.
jel;, d'une mention au procès-verbal.. i

Les plis contenant des votes par. coiTeJspôûdahce qui par-'
viendront pendant; les heures de vote donneront lieu, au fur-
et à-mesuré de leur arrivée, aux mêmes, iorm alités.

Les cartes d'électeurs accompagnarit'Ïesvotespar corres-
pondance seront retournées dès le l'en demain du scrutin à
leur titulaire, accompagnées, en'cas de non-àdmission'du
vote, d 'un extrait du procès-verbal certifié par le président
dubureàu dévote rnentionnantladécïsion de non-admission
prise Par le bureau. '

Art. 24.— Après clôture du scrutin, la boîte du scrutin est
ouverte ; les bulletins sont extraits d'es enveloppes et cbmp-'
tés en présence des électeurs.. •

Sx le nou'ibre'est moindre o.û .plus grand que celui des
émargements, il en est fait men.tion au procès-verbal.

Le,bureau çro.çède lui-même aud,ép0uillen'ieot.
; La 4ble sur-laquelle. le d.épouîllementesteffectué.doitêtré

disposée.d.e n?ahière que les électeurs préSJen.ts.puissenf; sui-
vre les opéraHons, ,

•A;rli.?5,-r- Les -bullçtias blancs, ceux ^e contenant pas une
d-é.signation suffisante ou dan? lesquelsles yo,ta,rits se font
connaître. les bulletins inscrits sur papie-r^de couleur, les
bulletins portant des signes extérieurs, ou intérieurs de, re-
connaissance, ceux .portant d,e,s; mentions ,injurieuses- po.ur
les candidats ou pour des tiers, pçux por.tantplysieursnonis
di,fïére^ts,-ceax étattjîs ;i-des noms différents et contenus dans
une même enveloppe, ceux pp.rtant le'ni,ême noun qui se trou-
veraient dans,unfî môme enveloppe en excédent du bulletin
réglementaire, ainsi que ceux portant'des noTns,.ne figurant
pas sur IÀ liste des oandidatùï'e.s régulièl'ein'ent déclarées au
clieE de la colonie et notifiées par celui-ci à toutes les com"
munes.et.cîroonscripUons.adiyiqisÙ'atîves n'entrent en 'ligne
de'compterii clans, le ca'ioul de Ïa majorité absolue ni dans le
résultat du scrutin mais sont annexés 'au procès-verbal et
contresignés par les membres du'bureau. Chacun de ces
bulletins annexés devra, porter mention des causes de l'an-
nulaLion. Si l'annexion n'a pas été^elîectuéè, cette-ciroorîs-
tahce n'entraînera "l'annulation des opérations qù'autanf.
qu'ilsera établi qu'elle aura eu pour buÏ el; yôurconséquen-
ce de porter atteinte a la sincéi'Jté du scrutin.

^.rt. 26.—Immédiatement après Ïfî'dépouillement, le résul-
ta,E:,du scrutin est vendu public. Les bulletins îin très que ceux
c(iii doivent éiire annexés au prociis-verbal sont brûlés en pré-
s.encé' des électeurs. , ' .': - ; ^ ' ,^

, , Art. 27. - Une expédition duproGÈs-vei'barde chaque bu-
rea.u.de .vote., avec les pièces ou bulletins annexés, est ad.res-
sé.e.JSans dé:l,ai. jp,a,r le président au hiireau principal d.o 'la cir-
cpns.crip.tiQîi obargé de .centraliser, tous "les procès-vérb.aux,
ût.de les transmettre s.ans relard au cheE de la colonie.

Arl:. 28. — Des an'ôtés du gouverneur général, ,dy,goùvèr-
neur, du. lieutenant-gouverneur) du résident supérieur, .de
l'administrateur .clés îles Saint-Pierre et'MiqiieIon, détermi-
nent, clïaçun en oe gui le concerne, les modalités d'aprilica-
tiçn 4u présent .décret,
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, , Avfc. 29.--'Lôrsqûo<Ïous,les'prbcè's-verliallx sont parvenus
au chef-lieu de la colonie) du .territoire ou du ][:iroteci;6rat, une
commission de trois membres, désignés'par'lé gouverneur

- général,le gouverneur,- le lieutenant-gouverneur, le résident
supérieur oul'administrateur des îles âaiht-rierre et Miquc"

„ Ïon prçoèdeau recensement; 'général des votes: Les opéra-
tions de oette commission, .qui ne sont, pas publiques; sont

.constatées dans:un procès-yerbài spécial qui'est adresséau
chef de la colonie ; celui-ci en accuse, réception. .

,Art;:3(i —;A;près, récep^ioft'du procès-verïal prévu a l'ar-
ticle procèdent et ^ans'un .délai maxîn-ium de irqis mois à
dater du jour de^opéraUons Électorales, délal.porté a quatre
•mois en ce qui,concerne les Etablissements français 'd'Océ-
anie, le gouverneur général.le gouverneur, le_Ïieutenantgou-
verneur, le résident, ̂ supérieur,Tadministrateui' des, îles
Saint-Pierre et Mîquelon, en conseil d'administration, en
conseil privé, en conseil, de protectorat ou en commission
permanente desdits conseils, proclame le résultai du scru-
tm. , • •:' ' •' . .'.... ,..,' ^ , ',•' \ . '• . / . _ ' , ' ''
;.Un extrait du procès-yerbài de la séance du conseil d'ad-

ministration, 'du conseU privé, du conseil de protectorat ou
de la.commission permanente décès conseils'suivant le casi'
accompagné d'une expédition du.rapport en, conseil' bu en
commission permanents, ainsi que d'une- copie 'certifiée du
procès-verbaî delà commission générale de rec'eosement et
de tous autres documents utiles pour justifier de la régularité
dés élections, est transmis par la première occasion au mi-
nistre des colonies qui provoque l'insèriionau .Tournai o f f i -
ciel de iaRépubliquefrança-isé d'un avis faisant connAÎtre les-
résultats de l'élection. - ' ' " ' " .' " " : : ' ' '

No fifioatiori de cetteinsertion sera faite à l'intéressé parles
soins du ministre des colonies.'' ' • " . ' . '"'' '
'Lé même avis sommaire est publié par lés soins d& l'au-

torité, locale idaris le/ouî'na^o^?cîW de la cblôhié. ' ;
,ArÈ.:3Ï. — Sont "applicables aux élections du délégué au

conseil supérieur de la, France d'bvi'tre-mer les dispositions
du paragraphe 3, de Faïticle 3 de laloi organique du 30 no-
vembre.l875,,oeHes des articles l01'. 3, 4, 5 et 6 delà loi du
l^uillçt^S^, celles des articles 10'-, 2, 3, À; lÔetll de'lâ.loi
du ,31 .mars 1914 rpprmiarifc les actes cte'CQrrupUon'cIàns lès
opérations, élçctOr alésât celles de-1'arfcicle unique de là loi du
83uml9â3.,'; '\, '' '. ^ ^ : ' : "•'. :-i" . 1 ,1- ' " ':\•':""^', "
. Art, 32.—En dehors des cas spécialement prévuspar les
dispositions deslois e,tdécrets;àctuelleiïienfc en vigueur, quî-
conquCï Spitdans un bureau dévote, soit dans, les bureaux
des circonscriptions, des mairies ou de l'administration lo-
cale, avant, pendant ou.après le scrutin, aura, p.ar l'inobser-
vation volontaire des dispositions ayant forcé de loi.'des 'dé-
crets ou des arrêtés du gouverneur général, du gouverneur,
du résident supérieur ou' de l* administrateur des îles Saint-.

.Pierre etMiquelon ou par tous actes frauduleux, violé ou tenté
de violer le secret du vote, porté atteinte ou 'tenté de porter
atteinte àsasincécité, empêche ou tenté d'empêcher los ope-'.
ration^ duscrutin, ou quiûnàuraclïan-gé ou tenté do chatt-
gerle résultat, sera.pLinrde, 100 à 50Û frs d'amende et d'un
emprisonnement d'un mois à un an ou de l'une'de ces deux
peines seulement. • ', ':' ' '

Le délinquant pourra, eh outre, Streprivé de'ses'droits cî-
viques-'peridantdeux ans au moins ètcihq ans au plus, ' •

Si le coupable.est fonctionnaire ae l'ordre administratif ou
judiciaire, agent ou préposé du Gouvernemerit; ou d'une ad-

, ministratiori publique ou chargé d'un ministère de service
^ public, la peine sera portée au double. . .

L'article 463 du code pénal est applicable aux dispositions;.
ci-dessus.

'• Art. 33.— Les dispositions de l'article 50 du clécretorganî^-
que du S'Eévùier 1852 'sont applicables a l'action publique e0
à l'action civile intentées en vertu du présent décret,

Les dispositions rendues exécutoires aux colonies des Q.V-
ticles'479 à l503 du code d'instruction criminelle seront dé-*
sormais applicables aux crimes e^délitsetàleurstentati-y..
vesquiaurbnfcété commis danslebutde lavoriseroudecom^
battre une candidature de quelque nature qu'elle soit. •^

Art; 34.--Lespfotestal.ions de toute nafcure contre leâope^.
rations électorales seront portées devant Ïe minisire des co-i?
Ïoniesqu'i après avis du cornUé consultali! du conlenLieuï»
dés colonies, slatueras'ur leur valfdilé. Il pourra être forïn^
recours au ôonseil d'Etat contre les décisions du minisire dea
colonies. , ' • . • :^

Les protestations ne^seront plus reçues àudelà d'un déla^
d'un mois à compter du jour de l'inseri,ion au Journal offîcléîf
de laRépublique française, de l'avis de proclamation du dé-*
légué.' • -' ' • ' — -

Tout électeur pouvant justiûer d'un intériH personnel» di4
rect et actuel, est fondé, sur présentation d'une demand'ei
écrite'et timbrée, à obtenir communication ; ' -ï

1° De la liste électorale et des listes partielles par scctîon-r
2° Des procès-verbaux des bureaux de vote et despièceâ

qui y sont annexées ; . , , ; "
,3° Du procès-verbal de la commission de recensement g'è-

néral des. votes. "
Cette communication ne pourra avoir lieu que dans les

, quinze jours francs qui suivront la proclamation du résultat'
du scrutin. /

,,Art. 35. "- Les délégués élus au,conseil supérieur delï
France d'outre-mer doivent fournirùne adresse dans la fflé-
iropole où pourront, leur être faites toutes communicationà
dû département ou du secrétariat permanent du conseil sli-
périeur de la France'd'butre-mer relatives à l'exercice 'd^
leurs fonctions de membre du conseil institué auprès du mi-
nistre des colbhies. ' • , ' ' ' : i \ • "•i.

Les délégués qui. au cours dû deux eussions consécutives
n'auraient assisté à aucune séance du.conseil bu de ses së.e-
tions, seront considérés comme démissionnaires. '
. Art..36.—-Des arrôtés des gouverneurs généraux (pour l'éiî-

' semble des territoires dont ils ont la haute direction), des
gouverneurs et de l'adminisirateur des îles Saint-Pierre et
Miquelon fixent le montant de l'indemnité à laquelle peuvent
prétendre les délégués élus au conseil Supérieur de îaFrancti
d'outre-mer ainsi que les avantages divers etîes facilités de
transport dont ils peuvent bénéficier pour leurtenir compte
des charges effectives qui leur sont, imposées pour l'exercîoo
dq leur mandat. Ces arreLés sont Soumis à l'approbation préa-
lable, du ministre des colonies,

Art. 37. "- Les sénateurs et députés des colonies ainsi que
les délégués élus aucùnècil supérieur de la France d'outre-
mer sont membres de droit dùconseil économique et du con-
seil de législation du conseil supérieur delà France d'outrc-

.1 mer. ' : •~ "^' ' •' • ' •' ' : ' - •- ' • • - • • ' - "•
Art. 38. — Le présent décret abroge toutes dispositions con-

traires et en particulier le décret du 23 janvier 1929, niodMé
par les décrets dès 30 avril 1929 et 31 mai 1932." r . '-.

Page LEXPOL 8 sur 30



16 AOUT 1936 JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE -Î63

Art. 39. — Le ministre des colonies est chargé, de l'exé-
cution du présent décret, qui sera publié 'au .Tournai officiel

•tié laRepublîque française aux Journaùsc pJJÎciel.'î' des colo-
nies et pays de protectorat et inséré au Bulletin officiel du
ministère des colonies. ' . ' • . . - . . .

, Fait à Paris. le 20 juin 1936, - . , , . ,'
, , /ALUKIIT^EBRUÎ'Ï./

Par lo Président de la République :
,' Lu Ministre des colonies,

HARIUS MOUTET. • - -'. -• !

ARRÊTÉ M-INISTlîîUEL fixant la. date defs dédions des âèlé-
gués ait conseil supérieur de la France cV ouire-mer.

'(Du 22 juin 1936).
, . LE MINISTHE DES COLOKII3S, , , ,'

Vu le décret du 26 décembre 1935 donnant au conseilsu-
périeur des colonies la dénomination de conseil, supérieur

'de la France d'outre-mer et réorganisant cette assemblée;
Vu le décret du 20 Juin 1936 portant relonte du décret du

23 janvier 1929 fixant les modalités d'élection des délégués
<modijEiésparlea décrets, des 30 avril 1929 et 31 mai 1932), et
en particulier les, arliclos, 2. et 4 de ce texte, , , , ,

ARRÊTE : - • . • • ."•
Article l0"',— Les opérations électorales pour le renouvel-

lement général des "mandats des' délégués èïùs ,au conseil
supérieur de la France d'outre-mèr sonifixées au dimanche
4 octobre 1936. • • : ' '

Art. 2'.—Au cas ou unsecond'tour de scrutin serait néces-
.sairc.il y sera procédé le dimanche l^novembré 1936, sauf
en ce qui concerne l'Afrique équatoriale française, où il aul^
lieu le dimanche 30 décembre 1936 et les établissements
français de l'Océdnie, polir lesquels il aura lieu exoeption-
noilèmentle di manche S^janvîer 1937. ' " ' ''.

.Art. 3.—Les gouverneurs générauï;, lug gouverneurs de
]aNouvellè-Caléd6nîecLclcsEtablisscments!rariçaisd'06éa-
nie, ainsi que l'Administrateur des îles Saint-Pierre et Mi-'
quel'on sont chargés, chacun, en ce qui le çonûei'tie, do l'exé-
cution du présent arrêté, qui sera publié au Journal Officiel
^e la République' française et aux Journaux O/J'SçiÉls doë
•colonies et paya de protectorat intéressés,

• Paris, le-22 juin 1936. ;
' "' ' 'MARius1 MOUTET.1'11 •

Di'.GRET pariant application 'au personnel colonial de la loi du
SO^'î/in ^ff.'jCi apporiani des aménaffemen^ auca dècreiss ^ris
fnwêu des /ois des SS/^rier 1034 •cf. 8 juin ?5 •yi<î ilis-
tUuent des pré/cvemeîK'fS nif}1 les tmitQinents 'des foncfion.nai-
r^de l'JS/fff. .. , " . ' :
. ... 1 ', . *. . (Du '7 juillet .1936.); • ;• • ' ""•'' ' ! - ' ^ ' _ ,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQ.ÙE FRANÇAISE/ ' ' . " . , . / ,
SUE' le rapport du Minisire des. colonies, : ; ' , ,
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854 ; '
v" le décret du 17 avril 1934 relatif au prélèvement sur

^s traitements des fonctionnaires cles'càdreô •coloniaux or-
ganisés par décret'; : ' • • ' : . • " '.

Vu le déo'fetdu 16 juîllôtl935 instituant un prélèvement
Sénéràl sur les dépenses publiques; '

Vu le décret du 16 juillet 1935 augmentant les délais d'a-
vancement; ; , . . , • - .

Vu le décret du 25 juillet 1935 portant application aux co-
lonies, pays de protectorat et territoires sous mandat rele-

,vant du ministère des cotoniea, dû décret du 16 j'uillét-1935
supprimanfcîa deuxième inden-mité de résidence et'ia de.uxiè-"

, me indemnité représentative de logement pour les ménages"
, de fonctionnaires; ' ' " ""• " " ' ! •

Vu le décret du 29 Juil let 1935 relatif au prélèvement sur'1
les'traitements des fonctionnaires en service enindochine;

Vu le décret du 1er août 1935,portant application à toutes
les û'o^e.ctivitésrp^lbliques des colonies des mesures a e dé-
fense-dù^ranc;' ! ' \ ' :'

Vu le décret du 10 janvier 1936 portant application aux co- .
lonies'de l'article 54 de la. loi de financés du ai décembre' i
1935;' - ' • 1 ! • " • . • - •'. ' • • • • • • . . ;." - : - ;

Vu là loi du2Ô juin 1936 apportant'des aménagements aux •
décrets-lois pris en vertu des lois' des 28 février 1934-et 8
juin 1935 qui instituent des prélèvements sur les traitements ,
des fonctionnaires de l'Etat; : ' ' ! . . . c • . , .

Vu'Ie décret du 25: Juin 1930 portant application de la loi
d-iï 20 juin 1936 précitée, ... .,.,', . .

... ,;\l . . ! . - . r "'..-. - È^CRÈTte: . ' / ' ' ' , . •- " t ' • , , ,•"'

ArUolo 1e1'. '—Les çlisposï.tions du décre.t <lu 25 Juillet 1935
susvisé.portant-a-pjpliçation aux colonies, pays de protecto^
rat e^ territoires sous mandat relevant du ministère des colo-
nies/du décret du 16 .juillet 1935 suppriiïlant.ladeuxième :

indemnité de résidence,et la deuxième indemnite:.reprèsen- .
tatiye delogement'pourlesmériages.de fonctionnaires, ainsi'
que les dispositions du ^écret du 16 juillet 1935 susvisé aug-
mentant les 4élais -d'avancenient pour les' personnels .des
cplonies,;pays de protectorat et territoires.soup^Jnandatre-'
levant du.nimistère des colonies sont abrogées à conipter
du 20 juin, 1936. < , _ '- ' ,,/;,, •^, '1 , ' , ' ' " r , ; ' . , . -

Toutefois, les promotions.qui .auraient.été retardées par .
application, du décret a.ugnientant les, délais d'avancenienf;'
et des déôrets subséquents pourront ôtre à'ccordees rétroac-
tivement. Ces promotions n'enIraînei'Qnt d'effet pécuniaire " , ' •
qu'à coinptër du 20 juin 1936. Lé'iraitement réglementaire.
afférent-mix grades et' classes 'ainsi obtenus sera pris en
compte pour la liquidation de la pension.. -, . •

Art..2. — Sont abrogées, à compter d^ 20 juin 1936 :
l0 Les dispositions du décret du 17 avril 1934susvisé rela-

tif au prélèvement sur les traitements des fonctionnaires co-
lotîîâux^ëgis parcîé'cye.-t;'' " "' -:" t fT"- 1 " •''"'- , : '••'- • i • .

21' En tant qu'elles s'appliquent aux rémunérations des
personnels, on activité dans les colonies,.pays de protecto-
rat; et territoires s,ôus mandat relevant du ministère des cq-
ldnîûs,.ies. dispositions du décret du le ?uilletl93î-susv-isé
instituant un prélèvenieni; général de 10 p. 100 sut' lès dé-
penses, publiques,,aiûsi que les dispositions du décret du
10 janvier 1936 portant application aux colonîes^pays dé pro-
tectorat et territoires soys mandat relevantduroinistère.des
colonies de l'article 54 dé là loi de-finances du.31 décembre
1935.. - • . : • • • • • • • ' . • ; : : ' • . : ' : ' • • ' [ • • • '
, A compter du'20juinl936, ces traitements, soldes, salaires
et rémunérations, êi l'exclusion de toussup,plémen[s, ('notam-
ment de supplément colonial) ou indeninitûs accessoires (y
compris ceux soumis à retenues pour pensions) des person-
nels des colonies, pays de protectorat et territoires sous,..
mandai rôle vant du ministère des colonies, ainsi que ,<3es
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collectivités publiques secondaires des colonies telles que
provinces, circonçcriptions,, communes, offices et autres qui
y sont rattachés, des établissements publics, dos entreprises
concessiçnnairps ou subventionnées assurant un service pu-"
blic, supportent un prélèvement dont les taux sont fixés ainsi
qu'il suit: ' ,.. i ,

Aucun prèle vementn'estexercéîorsqueles traitements, sol-
des, salaires ou rémunérationsnets sont inférieurs à 12.000 fr.
. Lorsque les traitements sont supérieurs à ce chiffre, le
prélèvement est.fixé ainsi qu'il suit :,. .

S p. 100 pour les fonctionnaires et agents dont les traite- ,
inents où émoluments nets varient de 12.001 à 15.000 fr.

-4 p. 100 pour les fonctionnaires et agents dont -les traite-
nients.ou émoluments nets varient de 15.00l à 2Q.QOO ù\
, 6 p . 100 pour les fonctionnaires et agents dont les traite--

ments Ou émoluments nets .varient de.2Q,Oùl a. 30.000 îr. ;
- 8 p. 100 pour les fonctionnaires et agents dont les traite-
ments ou, émoluments nets varient de 30.001 à ^O.-OOO fr.

10 p. 100 pour les fonctionnaires et agents dont. les traite-
ments ou é.moluments nets, varient de 40.001 à 50.000 îr.,

13 p. 100 pour les fonctionnaires et agents dont les traite-
ments ou émoluments nets. varient de 50.001 à 60.000 !r.

14 p..lp0 pour les [onctionnaires et agents dont les traite"
m'ènts ou émoluments nets varient clé 60.001 à 70.000 fr.
. 16 p. ÏOO pour les fonctionnaires et'agents' dont les traite-
ments ou émoluments nets varient de 70.001 à 80: ÛOCHr.

18 p. 100 pour les fonctionnaires et agents dont les traite-
ments où émoluments nets sont .supérieurs à. 8Ù.OOO fr. '

Dans chaquetranche, les traitements nets, après prélève-
ments seront toujours au moins égaux .aux traitements nets
maxima'de la tranche immédiàtement-iriférieure.

Art. 3.—-l?our les collectivités dont les personnels n'ont
ét'é assujettis qu'au seulprélèvement résultant du décretdu
16 juillet 19.35, le montant du prélèvement prévu au présent'
décret ne pourra excéuerlO p. 100.' "• ;

'Art. 4..— Le Ministredes colonies .est Chargé de l'exécu^'
tiori dii pr.ésent décret. ' • ; . - !- * •
\ , ^ FaitàPans,ïeYjuiïlét^^ ^ ' , ' ' • •

: . ', ,; • " ; - ' . ; • • : • . , - _ , ALBEBT LEBRUN. : ,/
Parle Président de là République ; '': j , - ' . . , . • . '

Le Milî-istre des colonies^ , , , ; • • _ • - - , - •
, MARIOSMOUTET. ' • ';.

du, Magasin.du Service Local et nutorisont le monda IfîiiienL ù son
nom de cçrtûines sommes destinées n payer des menues dépenses-

Yu les aiTôtés n0 61 s.g., cl 62 s.g.. des Ïi2.janvier '1932 cruoni
et organisont lu comptabilité du Magasin d'approvisionnements
généraux ;

Vu la décision no 316 s.g., du 13 avril IW allouant h M. Lu-
don François l'indemnité de comptable maLiùre et de l'indcmnUé
de bicyclette ; .

Vul'ûrrÈl6n°489s.g,, dul3juill,ol'l934 relatif au supplément,
defonctionsot indemnités diverses ;

Vu l'ai'reLô n0 62 a.g.f., du 28 janviGr -1935 portont réduction
des indemnités, allocations, ovonlagos un noturo oHoués au per-
sonnel des cadres mûtropolilûins, génûraux et locaux rôlribué
sur le budget de la Colonie ; .

Vu lu décision ri0 2âl c., du 22 février 1935 portonlù 9.500-
francs la solde de M. Chevalier Samuel ;

Vu la décision n° 726 a.g.f.. du 21 juillet 1936 nommant M. Lu-
don, Econome de l'Ecols Centrale ;

Sur la proposition du Chef du Service u'Adminisli-ation géné-
rale et des financés,
- DÉCIDE : : •

Article i^. — M. Chevalier (Samuel) auxilioîi'e du -Service Lo-
cal remplira, à compter du 24 juillet 1936, les fondions de Chargo
du Matériel du Service Local ot do Geslionnoiro cdniptolile du
Magasin d'opprovisionnements généraux en remplacement do M.
Ludon (François) nommô Econome de l'Ecole Centrale.

Art. 2.—M. Chevalier aura droit, en quo^té de Gestionnaire-
comptable à l'indemnité annuelle prévue par les textes en vigueur
ainsi que l'indemnité de bicyclette.

Arfc. 3, — Des mandal.s de payements seront établis au nom de
M. Chevalier (Samuel) pour le payement des menues dépenses
qui, par leur peu d'importance et par îeur nature, ne sourûît don-
ner,lieu a.des mandatements directs.

Art. 4.—Les pièces justificatives nu soutien des dépenses ac-
quittées à Foide des fonds reçus seront fournies au Trésor dons
les délais réglementaires.

Art. 5.—La décision n° 44.5 s,g. du 16 juin 1931 susvisée eet et
demeure rapportée. ,

Art. 6.— Le Ohef.du Service (l'Administration G-énéralû ot des
Finances est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera
enregïsirée, communiquée et lîtibliée porlûut où besoin sera.

Popeele, le 30 juillGl.1036.
H. SATJTOT.

ACTES DU GOUVERWRMEÎVT LOCAL

DÉCISION no 7,52 a.g.f,, chargeant Jf. Cheoalier, (Samuel ayœi-
_lio.iredu. Service £oaal, des fondions de chaîné dv, Matériel^
,de cwïipïaî/le gesHonnaire dn-Macjasin d\apjprovisîonnemcnis gé-

^nèrduy: et autorisant le mandû.iew.ent à son nom. âe;ceriaine8'
sommes destinées à payer des menues dépenses.',' ' '
. . , , ; ^ . , . , (Du 30 juillot 1936.)
JJE G-OUVERNEUR, P. I. DES ETABLISSEMENTS FHANÇAIS •

DE L'OCÉANIE, OFFJOIEn, DE LA IJÊGION, D'HONNEUR,,, •
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant, le.Gou-

vèrn'enielifc de la Colonie efc les acies modificalifs subséquents; ' , r i
—Vu'le'décret fîntincior dii30 décembrel913 notamment l'article
;^;' "' • • • • • • • • . . . . . . .. ' • ; . ' . . . . . ., . ,

'^'Vu la décision n0 445-s;g,, du 18 juin 1931 chargeant provisoi-
rement M. Ludon François des fondions de comptable moïlère

DECISION no 753 a.g.f., nommant une commission, pour co«8-
iaier l'êiat d'entretien des 'bâtiments de l'Hôpital^

(Du 30 juiltot 1936.)
LE G-pUVBRNISUR P.I. DES ETABIJSSEMliNÏri FRANÇAIS

DEL'OCïÎANIEiOB'FICIElî. DIS LA LÉGION D'HONNEUR,
Vu le décret organique du 28 décembre 'l 885 concernant lo Oou-

vei-nement de la Colonie et les actes modiiïcatif subséquents ; ^
-' Vu le bail du 26 janvier 1929, passé entre l'Etat et la Colonie
concernant l'Hôpital civil de Papeeto ;

Sur la proposition du Chef da Service des Domaines,
. . , ;, • .DiîCiDE:
. Article l01'; — Une commission composée de : , , ,

M.M. Jeanpierre, Capitaine do Corvette, Commandant laManno
. . . dana les Etablissements français de, l'Océanie Comman-

dant d'Armés de la G arnison de Papeele, ou son délégué,.
Président ',
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Moi-in Pierre, Médecin Commandant des Troupes Colonia-
les, Directeur de l'Hôpital, 'Chef du Service de éanlé^ ou
son délégué) inombre;

Bi'cul, Chef du Stsrvice des Travaux Publics ou son délé-
gué, membre ;

Pflugcrat, Receveur Chef du Semcedes domaines, membre,.
-se réutliru, sur 1" convocation de son président, pour constater
l'élût d'entre-tien dca bâtiments de l'Hôpital de Pupeele.

Un procès-verbal sera dressé, en triple exemplaire^ et transmis
Je plus tôt possible tiu Chef de la Colonie.

Art. 2. — La présente décision sera enregistrée, publiée et
•comniuniqiïée partout où besoin sera.,

Papeete, le 30 juillet 1936;
H. SÀUTOT.

DÉCISION n0 756 o. g. f., modifiant l'article 2 de la décision n»
672 a. g. f., du. S Juillet Î936, désignant M. Doucet (André),
{Pupille de la ration) pour '/'emplir les fondions de Secrétaire
Général du Comité Colonial des Pupilles de la Action, de Chef

. dit SeroicG administratif dit Comité Colonial du Combattant et
lu chargeant du Seroice des Pensions et affaires ̂ militaires.

• ' (Du 31 juillet 1936.)
Llî GoUVJiJINlîUil P i ' I. DES ETAOLISSIÎMENTS FRANÇAIS DIS

L'OtîÉAVIIÎ, OFFICIER DE LA LÉGION D'HoNKEUH,
Vu le décret organique du 28 décembre '1885 concernant le Gou-

vcrncinent de la Colonie cl les actes modificalifs subséquents,
\'u IQ déci't-tt du SO octobre 1918, fixant les conditions d'appli-

cation des.disposilions dû îu loi du S7 juillet 1017 ;
Vu Farrélô, du 12 noiH 1919, fixant les conditions d'application

dan? la colonie de la lui du 37 juillet 1917 inatituant Ica Pupilles
de lu Nalion ; , -

Vu le décret du 24 août 1930, (lélorniinant le fonctionnement
des comités coloniaux d'tmcieiis combaUanfs ;

Vu la décision n" G72 a. g. f., aik2 juillet 1936 désignant M.
Doucet (André), (Pupille do la Nation), Socrétmre Général du
Coiniti"' Goinnidi des Pupilles de la Nation, Chef du Service admi-
nistratif du Comité Coloniul du Ciombflttant t î t , I e chargeant du
-Service des Pensions oL «nan-es mililQirt-'s ;

. Considérant que les fondions principales remplies por M. ï)ou-
•cel (André), sont celles de Chef çlu Service numinialratif du Cpmitô
-Colonial du Combfi Liant oL do Secrétaire Génûrui du Comité Oolo-
nini des Pupilles de la Nation ;

Considérant que l'inden-mité portée au poragfapho 2 do l'article
^de la uéciâion précitée ne figure pas au tableau des indemnités
•fixées par ai'rôté n0 63 n. R. f., en date du 28 junvîor 1935, qu'il
y i i l i o u de fixer une solilo globale nu fonctionnaire choi'ge des
'diles fonct.iona i

Siir Id proposition du Clicf du S&rvice d'Admirtiatralîon Gené-
l'alo et dos Finances, ' ,

DJiaiïïK:
Article 'J01'. — L'tti'lîcle 2 de la décifion n0 672 o. g. f., en date

'dii 2 jui l let 1936 est modifié comiTic suit : '
Poiir compter de lu mémo date ^1. Doucot (André), Pupille de

lu Nation, esb nommé Secrétuh'e Gcnéra.1 du Comité Ooloniul des
^upillea do lu Natioiii Chef du Service administratif du Comité
Colonial du Coinbattunt oLsera en outre chargé du Service des
Pensions et tiffaires militaires.

Il'percovra : ' , ' , "
pour ces (liiïéronles functiuns uno solde globale de 9.480 fronça

l'an, imputable ou chapitre 4 du budget local à charge de rem-
boursement par les budgels du Comité Colonial'des Combattants
et du, Comilé Colonial des Pupilles de lu Nation, de la part leur
incombant et figurant au budget do chacun de ces comités. Celle
solde sera soumise aux prûlévementa prévus pur les textes en
vigueur. ; , .

Art. 2, —La présente décision sera, enregistrée, communiquée
et publiée partout où besoin sera, ; ;

: : - . Popeele, le 31 juillet 1936.
• H. SAUTOT.

ARRÊTÉ n° 757 a. g. f., désignant les membres de la, Commission
chargée d'établir la liste électorale, par ordre 'alphabétique, des
électeurs de la Colonie, pour l'élection du .Délégué au Conseil
Supérieur des Colonies.

(Du 31 juillet; 1936).
Lii GOUVERNEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE I/OCÊANIE, OFÏ'ICIIiIl DIS LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de Ip Colonie et les actes modificalifs subséquents ;

Vu Ïe décret du 23 janvier 1929, portant réorganisation du Con-
seil Supérieur des Colonies et notan-iinent l'article 16 ;

Vu le décret du 18,mars 1936, modifiant les dates de révision
des listes électorales fixées pur le décret du 23 janvier 1929 ;

Sur la proposition du Chef du, Service (l'Administration Gêné"
raie et des Finances, '''

; AnulÏTrî;

Article 1er. — Une Commission composée de^
MM. Ballond, Procureur, de la République p. i ,'

Chef du Service Judiciaire» Président;
Fuugeral, Chef-du Service dû l'Enregistre-

ment et des Domaine, Membre;
Villant, Adjoint des Services Civils, . \~ ' '

est chûrgéede procéder, sur convocation de son Président, à l'éta-
blissement de la liste électorale, par ordre iilphabutiquei des élec-
teurs de la Colonie, pour .l'élection f^'un Délégué des Etablisse-
ments français de l'Océonie au Conseil Supérieur des Colonies.

Art. 2. — II sera tïrcssé un procès- verbal des opérations.qui
sera .transmîs.au Chef delo Colonie.,

Art. 3. — Le présent tn'rélè sera. enrrgisfcré, communiqué et
publié partout où besoin sera.
^. ! ; '• • • • . • i.: • , ; . . . • . • - • ; . • . • . . .

- - Papcele, le 31 JiiiHel 1936.
• . H. SAUTOT.

ARR.ÉTI5 n0 758 o..fl.f., admettant A/"'" V0 riitiirii. née Rayapin,
Ainu Fareura^ insfituiricc de ff"10 classe du Seroico Local à
faire valoir ses df'oits-à pension. : .

' , , (Du 3ijuUletJ936.) . • , , .. '
Ll3 G-OlJVIîltNEîJlÏ. T'.I. DES EïABLTSyEMENTS-FItANÇ.MS

DK t/OciÏANUi, OFI-''IClI3iî. U:E r.A Ll'ÎGlÔN D'.So*\NFUR,
Vu io décret qrganiquô du 28 décembre 1885 concernant le

Gouvernement clé In Colçnîe et les actes modificaUfs subséquents ;
Vu le dùcl'et du l"1'no vt'mbi'e 1928 portant règlement cï'adnnnis-

tration publique, en vue de l'exécution de l'arlicle 71 de la loi du
14 uvril -1934 cré« ni; une Caisse înicrcoloniolo de retraites ;

Vu la demande deçension^e^"10 V^'0 Tuluru, née Bayapiiï,
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Àmu î?areura, institutrice de 6"10 classe du cadre local, en dulé du
aSoctobre 1934 ; . . '
' YU le radiotélégramme ministériel n° 84 du 23. juillet 1936,

• - ' , ARRÊTE i ,
Article l1"-. —M"10 V^Tuturu, néeRayapin, Amu Foreura, ins-

titutrice'de G"10 classe est admise,, sur sa demandé, à la retraite
pour .compter dul" mai 1933) Jour de la cessation de sesfonctions.

Art. 2. ~ Lé Gliefdu Service d'Administi'ûlion Générale et des
'Finances est chargé de l'exécution du présent aï'rété qui sera en-
-regîsfcré, communiqué et publié partout où besoin sero.

Popeele, lu 31 juillet-1936.
'.". ,\ ; ; 'H.SATÏTOT,

ARRÊTÉ n0 759 ]., modifiant l'article 1^ de t'arrûtè du Î(S sep"
temli'o Î93S, portant réorganisation die corps des défenseurs et
l'exercice du droit de défense deoant lés Tribunaux delà. Colonie..
...... . ' • • ^r)u3r Juillet 1936)

' L E G-OUVERf-IEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE I/OcÉÂNns, OFFICÎIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement dû la Colonie et 'les actes modificalifs subséquents ;

'Yu, l'arrêté da 16 avril 1936 concernant le corps des défenseurs
et l'exercice du droit dé défense dans la Colonie, • .

Vu le décret du 24 août '1.930 relatif ^ la réglementation de
l'exercice de la profession d'avocat défenseur dans les. colonies
autres que les Antilles, la Réunion et l'Indo-Chine, -

Va l'arrêté n° 78-4 c., endate du 16 septembï'efl932pprlanl réor-
ganisation du corps, des,,défenseurs efcl'exercice du droit,de, dé-
fense" devant les Tribunaux de In Colonie î

Sur la proposition da Ghef du Sei'vice judiciaire ;
Le Conseil Privé entendu dans sa séance en date du 30 juillet

1936; . . , ', ; ,
Vu l'approbation ministérielle,

. ••^.. \ '. , ..•,, ' , ; .ARRETE.:. . , . . ' , , , . , _...
Article l". — L'article 1" de l'arrêté du 16 septembre 1932'èst

modifié ainsi qu'il suit i ;• J ~ . : ' • ~ : ï • ' '
«Dans .les Etablissements Françaîs-deTOcéanie, uil corps de

<c défensours, actuellement limité à sept, est chargé de postuler et
«dé plaider auprès des Tribunaux..,' '

« Le nombre des défenseurs sera réduit a six par voie d'extinc"
: <c lion ». ;" ' ' ; . - ^ - -

Art. 2.—Le'présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partouf-où: besoin sera, . . . . - .. . ,

Popeete, le 31 juillet 1936. •
• , . :,. -' : • : , ' .H.SAUTÔT. • • ' } - -

ARRÊTÉ n0 760 j., accordant dispense d'acte de naissance aux
... ; - :., , ; . ,; fins de mariage. ,

' ' ^ -(Du 31 juilletl93&.} , - ; • - ' - , .

LE G-OUVEftNEUR P. r. DES -ETABLISSEMENTS FRANÇAïS
DE L'OOÉANÏE, OFM'CIÉR ÛE'LÀ LÉGION D^HÛNNEUR, ' •,
; Vd le dôcrét, organique du 28 décembre 1885 concernant lé (ïou-

vernemèhfc de lu Colonie et les actes 'modifîcatiïs sùbséqu'ents ;
; Vu les'décreis'desSS juin :l87'î' .efcÏ8;octobr0189lî, l " . > : ' ; •

- -Vu-l'article •15 du décret du'5 mai's 4027; • , ' ; ; , ^ ,

Vu la demanae formuIéQ par M. Terii u Hiro, demeurnnt ù Ru.
utia (Tahoo), et tendant à obtenir dispense de la production de son.
acte de naissance ù l'effet de contracter marioga avec la dame-
ïeuralieimûta a Munutahi, veuve Teave Biclimond ;

Attendu que le requérant est né à l'Ile Tulian, en 1881, avanb
l'organisation de l'état-civil dans l'archipel des Iles-Sous-lo-Vent,

Sur le rapport du Chef du Service judiciaire ;
Le Conseil Privé entendu dans sa séance on dute du 30 juiilcl

1936,
AnnÊTii : . -

Article l". — Dispense de la production do son octo de nais^
sance est accordée A M. Terii u Hira, n6 à Tuhaa, on 1881, fils d&
Hira a Marae et de Tu" a Maimaro, A l'eiïet de ccntracler ma-.'
rioge avec la dûmo TeuraheimaiGtiMûnutûhi, veuve TcaveRich-
mond.

Art. 2. — Ampliûtîon du présent nrrclû sura annexée au regislî-6
de l'état civil sur lequel sera inscrit l'acle constatant la célébration
au mariage. , ,

Art. 3. —Le Chef du Service judiciaire cyt chargé de l'exécution
du présent arrêté qui serti enregistrai communiqué el publié par^-

•lout où besoin sera.
Ptipeete, le 31 juillet 1936.

— H. SAUTOÏ.

• : ARRÉTÉn" 761 j.
• f

- Par arrêté du Gouverneur pris en. conseil prive, dispense do la
production de son acte de naissance est accordée à JQ Demoiselle-
.Paleaori a Tetual'ao, fille de Tetuaroa a Mona et de Tcluoririi a
Tavae, née. ù Maupili, en 1898, à l'effet de contracter mariag&-
avec M. Hui a Raufau.

H.SA-CJTOÏ.

ARRÊTÉ n°7C2j.

Par arrête dv, Gouverneur pris en conseil privé, dispense de'Ia
production de son acte de naissance est accordée ù la Dama Raia-
tirau aMaloliau, née ù Mti.laura (Tubuai), en 1888, nlle de Temo^
taùira a Maleliauet de Teùrumahinatûfiituroa, ti l'offet de con-
iractér mariage avec M- Tcriitoroomaiinti.a Mopi.

H. SAUTOÏ.

•ARRÊTEn" 763 à., rendant exécutoire divers rôles principaux et-
supplémentaires delà prestation rurale, de l'impôt dit des rouies,.
des patentes fixes et proportionnelles, de la taxe additionnel
.10 "/o c. (;., de la taxe sur les voitures, dé la -tasse sur tes chiens,
au droit fixe et supplémentaire pour les années 1934, îffSo,
et -J.936.

(Du 31 juillet 1936.)
LE Q-OUVERNEUn P. I. nES, JETA]ÎLISSP113NTS FRANÇAIS DE

I/OçilUNIE, OFFICIER DE LA LÉG.ION D'HOWEUR,
. ; Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement da la .Golon'iQ et les actes 'tïio(lifî,çatifs subséquents ; -

Vu l'arrêté dulefôvrier.l^l sufl'ûssiet^. 'la liquidation de lo-
perception des Contributions directes, , , , , , . : '.,

Vu le décret du 7 mars 1934 ramenant de 13 û 10 frs le faux de-
là journée delà preslûlion rurale dans,Ies Etablissements fi'iinW
del'Océanie, " . .

'•'3f. °.':*B"'toïijËTî»»*'--a.». I..
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Vu l'arrôlé n" 108 c, du 29 janvier 1936 promulguant dons la
Colonie te décret du 4 décembre 1935, instituant, un impôt dit des
routes en remplacement de l ' impôt des prestations;

Vu.Ios arrêtes n0'1 779 s. s., 167 o.g.f.,,61 '1050 a.g.L, des 6 dé-
-cembi'e,l933, 3 inara 1935 et 28 novembrc-1935 approuvant le la-
rif des taxes locales pour les années W'i-) 1935 el.1936; '

Le Conseil Priv^ pninndii fhns sa sé/inc'edii 30 Ju i l l e t 1936, ' "
. AnnAïli: ,

Article 1°'. — Sont rendus exécutoires les rôles' princîpaux et
supplémentaires des' années '1934; '1935 et 1936 s'élevant en-
semble o la somme lolole de: Soixante-cinq mille cinq cent cin-
Qitdfife-sept francs vingt- neuf centimes, savoir :

PERCEPTION DIîS ILES ÏUAMOTU.

Rôle supplémentaire JSx. 193-1.
PalciilosÏixos.. . . . . . . . . . . . . . . . . , 17 50
Forimilcs et avis . . . . . . . . . . . . . . . . y 2S

i , , PEROEPTIONDEMAKATEA.. , ,

Rôle supplémentaire du, S"^ trimestre îOSff.
1 Impôt dit dos roules... . ...... 3.100 »

187 îi0
79 »
26 2o

1.633 »
31 oO

' Patentes iïxos................
Patcntûs proportionnelles...,..

, Taxe additionnelle 10 °/o C. G.
Taxo^iir les ohions.. . . . . . . . .

; Pormules Gt avis, ' . . . . . . . . . . . .

Total dp, la perception de Alakalca.......... ..

PEItCEPTIOÎî DES'ILES GAMBIER.

(Tuamotu rattacliéûs).
Jïôle principal Ex. •193G. '

District de Tureia.
Impût dit dos roules.
Avis . . . . . . . . . . . . . .

730 »
3 7o

Sa 7oTotal do la perception dos Jlos Tuamotu. . . , . . ' . .

PERCEPTION DE ÏAJim.
Rôle supplémentaire JSss. 1QS5.

Prestation r i iralo. . . . . . . . . . . . . . . . 70 »
78 10
7 81
0 2o

Patonlos Uxûs ...,.,, ..........
'Taxo additionnûllo 10 "/o G. C,...
Fornililes cl avis;...............

- Total do la ptïcôpijoil (Ici TallUi..".................

, PEHCEPTION DES ILES GAMBIE».
Râle supplémentaire S^o semestre .Ex. 1Q35.

Palciitos f ixes. , , . . . . . . . . . . . . . . . 1&'3 7Q
^roilsupplumonlaim.
Fûrniulos olavis..',.

w »
31 .SO

196 16

District de Ïatakoto.
.......... 3.&'30 »Inïpôl dit'dcs roufos.

Avis.............. . . . . . . . . . 17 7o

District de Pukaruha.•
Impôt dit des Toutes.'....,........ 1.9&0 »:
Avis.. . . . . . . . . . . . .?. . . . . . . . . . . . 0 7o

District'de lïeao.
......... 3.400 •»
;.......-. 17 »

District de Vahîtaîii.
.,..'...,.. I.ÎJOO »';Impôt dit des roulos.

Avis.. . . . . . . . . . . . . 7 30

j Impôt dît dos roùtôs.
Avis... . . . . . . . . . . .

Total de la pcrcc'ption dos Gambit i r , . . . . . . .

CÔMMUNK DE!1PÀPEBTE.

Rôle principal de î a taxe siir les chiens.

'Ï'tixosiu'iï-iîcliions.
Ayis; . , . . . . . . . . . .

G.760 »
' 7ii .»

249 2Ei
Impôt dil des roules.
Avis..............

District- de Nukutavakç;
,... ....... 2;7o0"»

District de Reao,.
Rôle supplémentaire ^or trimestre ï936.

Total d,c la Coninmiio do. Papftclo.. . . ' . . . . . . . . . . .

. PEnCEPTION DE TAinn.

Rôle supplémentaire î"° irunesire S936.,
'lii)|n3l tlil. dos routes. . . . . . . . . . . . . 2.400 »
Ïati'nl^nxus. ...-.,...,..,..•.,., 9.6-13 1,1
ralontcs proilorlioluiollos,.. }....., t).ff70 K7 . ,. , , c

'Taxoaddit ioniiolIf lOo/oC.C,. . , . , . .iW '8.7
Taxn sur IPS chions.. . . . ; , . . . , . 180 »
Droit l i xo . . . . . . . . . . .:.......... 2'.9GO »
IJfpit s l ipp i l îmontu i ro . . . . . . . . . . . . . C 3o8'33
Formnios et av i s . . , . . , . . . . , , . . . . 281 2^

Total de la pcyûbiïllon do Tahiti .......,;,.,....*,

PEIIÛEPÏ.ON'tiii'î-r^Àtn^È;' ' •
Râle supplémentaire /"'' irimesii'e Ï!)Sff.

l̂ifti dit-dos routes...•;......... SOO »
^os iu ' iosYoi turos , . . . . . . . , . . , , 20 )'
^o sur IRS c i n o n s . . . . , , , . . . . , . . . W »Y'Pcorniulp.iotavis...... ' . . . . . . . . . . â-2b' ;

To'tîil dii'fïi'pfrrt'ption îïo Ïïualiino.

6.838 »

28.81ol3

372 S»

Impôt.dit dos roules.
Avis..............

30 »
0'29

District de Bikitea.
Tiôle StippU/nefitati'e l^ irimesii'e 1Q36.

Impôt ditdos roules............... 3o0 »
Avis. 1 73

Tolal dolaporcoplion.dosllos Gambid'............

PEHCEPTION DE Î^URIJTU-RiMATAnA.

Rôle principal de ÎUmaiai-a JSsc, 1936.
........ 6.100' » :
......;. ; AyO ,»
,...,.... AOQ; »;:.
..,,.,;.. li'îO. » ,
........ : 'yo »
••,.'..... S.AOO"» ' .

51 ' »

Tôtiil do" la po'rc'cplion'doRwiltii-Riffîalaria.

. . . îolal .gc-i^ral..... i . . . . . .

14.371 &'0

Impôl-dil des roules....
Patentes f ixes . . . . . . . . . .
Patentes proportionnelles
Taxes sur -les cinoiis,..-..
I}roiU4o, ............
.Droit suppilimoitlairo....
Ferl'olilos' et avis'.......

fl 6(31 »• .• ;. - i- .^
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Art. à.— Le présent, arrêté sera'enregistra, cômmuniquéet pu-
blié parlont ûd'besoin sei'Q. .

Papeete, le 31 juillet'1936.
ILSAUTOT.

ARRÊTÉ n0 764 a.g.f.» parlant ouverture des Délégations Econo-
miques et Financières en, session ordinaire, pour l'année 1936
et Jtwani la 4i<,rèG ç^e cette session.. . -

(Du 31 juillet 1936).
LE Q-OUVER.NEUR. P. I. DIÎS ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HoNNIîUR.
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vèrnement do la Colonie et les actes modiiïcQlifs subséquents ;
Yu le dôcretdul01'octobre 1932, instituant tes Délégations Eco-

ïiomiques et Financières dans Ïa.Colonie,
Vu îes décrets des 17 mai,î933 et 6 novembre 1935, modifiant

le décret du l"-octobre 3932;
Vu le décret du 13 octobre J932, instituant un Gonseil Privé

dans les Etablissements français de l'Océanie;
Sur le rapport du Chef du Service d'Administration générale et

des Finances, .
, Le Conseil privé en'tendu dans sa séance du 30 juillet 1936,

ARRÊTE:
Article il.01'.— Les Délégations Economiques et financières se

réuniront en session ordinaire, le mardi 8 septembre 1930 à 8 h. 30
du matin, dans le lieu liabiluel de leurs délibérations.

Art. S.—L'ordre du jour comprendra: ,
3o) Examen du compte définitif de l'exercice 1935 ;
2°) Ouverture de crédits supplémentaires au budget local de

l'exercice 1936 -, ' . ' . ' '
3°). Prélèvement exceptionnel sur la Caisse de réserve pour per-

mettre de faire face aux dépenses occasionnés par l'ouverture de
crédits supplémentaires visés au paragraphe 3° ; ,

4°) Projet de budget local pour t'exercice l93'7 ;
5°) Modifications de l'assiette et des tarifs de certaines taxes ;
6°) Questions diverses. . , " <
Art. 3.— Lo.3ate.de .clôture de cette.session est Fixée au 17 sep-

tembre 1936.' .,
Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré", communiqué'et, pu-

blié partout où besoin sera.
. . : • . : - . • ' • . . Papeete, le 31 juillet -1936.

H. SAXÏTOT. .

ARRÊTE:

Article 1<"'. — Les dispositions de l'art. 2 de l'arrûlé susvi'sé du
7 octobre 1932 sont abrogées cl remplacées par les suivantes :

« Art. 2.— Ce prélèvement qui s'élèvera & 2.100 iry pour l'exer-
cice 1936, aéra fixé par le Gouverneur en Conseil, au mois do dé-
cembre de chaque nnnûe pour l'année suivante ».

Art. S,— Le Chef du Service d'AdniînistrHiion Grénéraie et des
Finances est chargé do l'exécution du prérient orrété quispra en-
registré, communiqué et public parluul où. besoin sera.

0 Papeete, le 3-1 jiiillotl936.
H.SAUTOT.

ARRÊTÉ n0 766 ç.g.f., complèiani les dispositions sur la minorité-
dés lois codifiées^des Iles Sous-le-Vent.

(Du .31 juillet 1936.)
La G-ouvi iKNRUii P. ï. i)iiS ETAIILISSEMENTS FRANÇAIS

DE t/OcÉANIlî, OFFICIRH nE LA LÉÛTON D'HONNEUR, ,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les actea modincatifs subséquents;
Vu l'arrêté du 4 juillet '1937 approuvant la codification des lois.

indigènes des Ilea Sous-lc-Vcnt ;
Attendu qu'il importe de soumettre l'expatriation des .mineurs-

sujets fronçais des Iles Sous-lc-Vent ù une autorisation préalable
du Chef de la Colonie ;

Sur le rapport du Chef du Service d'Administration Crûnérale et
des Finances, • • •

Le Conseil Privé entendu dons sa séance du 30 juillet 1986,
ARRÊTIS :

Article l01'.— Les dispositions de l'articio 26 des lois codifiées
des Iles Sous-le-Vent sont complétées ainsi qu'il suit:

« Les indigènes mineurs des lies Sous-le-Vent ne pourront, ey
aucun cas, quitter lu Colonie sans autorisation du Gouverneur qui
sera accordée sur l'avis motivé du Olief de la Circonscription. "

Art. 2. — Le Chef du Service d'Administration Généralû et des
Finances et le Chef de la Circonscription administrative des Iles
Sous-le-Vent sont chargés, chacun on ce qui le concerne, del'cxÉ-
culiondu présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié
partout où besoin sera.

, ' Papeete, le 31 juillet 1936.
lî.SATJTOT.

ARRÊTÉ n» 765 a.g.f, modifiant celui du 7 octobre 1Q32 relatif
• ci. la part forfaitaire de la Oonïmune misste d'Uiuroa dans les

frais de gestion au préposa du Trésor, receoew municipal.
(Du.31 iulllet 1936).

LE GkïUVEHNrîUR P. I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'JÏONNEUR, ' . ', ~''.

Vu le décret organique du 28 décembre •1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modincalifs subséquents ;

Vu l'arrêté du 7 octobre 1932, fixant forfailairement la part de;
la Commune mixte d'Uturoa dans les frais de gestion du. préposé'
du Trésor) receveur municipal ;
'\ Sur le rapport du Chef du Service d'Administration Générale et

•des Finances,
- Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 30 juillet 1&36,

ARRÊTÉ n" 767 a.g.f., portant interdiction au sieur ChunQ ̂ l

Xoc"rt° 'Î266-, de naiionaîiié chinoise, do résider nur lu territoire
des Etablissements français de l'Océanie.

(Du 31 juillût 1936.) '
, LE GI-OUVISUNI3UR P. I, DIÎS ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE, OFFICIER Ï)K LA IJÉGION D'HONNEUR,

Vu-le décret organique du 28 décembre 1885 concernantle Gou-
vernement de la Colonie et {es acies inodificatifs subséquents,.

Vu le décret du 4 décembre 1903 relatif a l'immatriculation de&
éfcrangors.cl à leur séjour dans la Colonie ; • ;

Considérant que le sieur Chung Ah Moc n0 4266, do nalionalU&
chinoise, a encouru les candamnotions suivantes : ,

1°) le ̂  janvier 1929, un mois d'emprisonnement et 20 fi'ûncs-
d'amende pour usage d'opium ;

2°) le 19 octobre 1933, deux mois d'emprisonnement cl l.O00'
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francs d'amende pour tenue do maison de jeux de hasard et y
avoir odmis Je public ; . . .

30) le 4 avril 1936, deux mois d'emprisonnement et 500 francs
d'amende pour tenue d'une fumerie d'opium et avoir usé de la-
dite substance;

Sur le rapport du Chef du Service d'Administration Générale et
des Finances ; .
' Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 30 juillet 1936,

ARRÊTE;
Arlicle I01'. — II est interdit ou sieur Chung Ah Moc n» 1266,

do nulionalité chinoise, de résider dons les Etablissements fran-
çais do l'Océanie. ; , ,

Art. 3.— Le dénommé ci-dessus sera embarqué, à ses frais, sur
l'un des prochains paquebots A destination de la Chine (via San
Francisco ou Wellington.)

Art. 3,— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera.

Papecte, le 3Ï juillet 4936.
H. SAUTOT.

ARRJÎTÉ n0 768 a.g.f., portant interdiction au sifflir JFong ïloa
n" S481, de nationalité chinoise, de résider sur le territoire des
JStaUissQfnenïs français de l'Océanîe.

(Du 31 juillet 1936.)
Lui GOUVEIINKUIÏ. P.I. DES ETABLISSEMENTS .FRANÇAIS

DE L'OCEANIE, OFFICIER, DE LA LÉGION D'HONNEUR.,
Yu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de .la Colonie et les actes inodifîcàtifs subséquents,
Vu lo décret du 4 décembre 1903 relatif à l'immatriculation des

étrangers et à leur séjour dans la Colonie î
Gonsidéront'que le sieur Fong HOQ n° 2481, de nationalité chi-

noise a été condamné ;
1°) Iôl8 août 4031 a 100 francs d'amende pour usagé d'opium;
2°) lel^mQi 1936 a 15 jours d'einprisonncmentpourusogod'o-

pium ;
3°) le 29 mai 1936 a un mois d'cnprisonnement el à 100 francs

d'amende pour dûtontion d'opium ;
Sur le rapport du Chef du Service d'Administration Générale

cl des IFinoneeg, . ^ . '. ,
Le Conseil privé entendu dans sa séance du 30 juillet 1936,

ARRÊTE:
Article 1er. — II est interdit au sieur Pong Hoa n° 2^81, de na-

tionalité chinoise, do résider dans les Etablissements français de
l'Océanie. ; : , ;.

Art. 2..—-Le dénommé ci-dessus sera embarqué, A ses frais,
sur l'un des prochains paquebots •à destination de laChine (via
San-Proncisco ou "Wellington). ' , '

Art. 3.—Le présent arrôté sera enregistré, communiqué.et pu-
blié partout où besoin sera.

, Papeeto, le 31 juillet 1936.
' H. SAUTOT. :

ARRÊTÉ n° 769 Q^.î.,portaniiinterâictlon au Sieur Wongt Cacîc,
n0 17S5, dô nationalité chinoise, de .résider sur le territoire
des Etablissements français de l'Océanie.

, (Du 31 juillet 1936), ,
I^IÎ Q-OUVISRNEUR P.I. DES ETABLISSEMENT^ FRANÇAIS:

^E .L'OCÉANI^ OFFICIER DELA LÉGION. D'HONNEUR,-

-•' Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernont le Gou-
vernement de la Colonie et les ûctes modificatifs subséquents;

Vu le décret du 4 décembre 1003 relatif à l'immatriculation des
étrangers et a leur séjour dans la Colonie; :

Considérant que le nommé Wongt Cack, n° 1725, o été condamné :
1°) le 7 octobre 1933, sur appel, a.1.000 francs d'amende pour

usage d'opium en société ; - „
: 2") le 2S mai '1930, à un mois de prison et 100 francs d'amende
pour détention d'opium ; . -

Sur le rapport du Chef du Service d'Administration Générale
et des Finances,' /

Le Conseil privé entendu dans sa .séance du 30 juillet 1936,
' ARRÊTE: •

Article l01'. — II est inlerdit au sieur Wongt Gack, n'1 1725, do
noiionalilé chinoise, de résider dans les Etablissements français
de l'Océanic. , . -

Art,. 3.— Le dénommé ci-dessus sera embarqué, à ses frais, sur
l'un des prochains paquebots à destination de la Chine (via-San-
î'rancisco ou Wellington).

Art. 3.—LG présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera.

: Papeele, le 31 juillet 193,6.
,' H. SAUTOT,

ARRÊTÉ n" •770 o, g. f., réprimant la divagation d''animaux do'
mesiiques dans les Etablissements français de VOcéanie.

(Du 31 juillet 1936'. • , . ',
LE GOUVEKNEUR P. I. DES ETABLISSIÎMENTS Ï-'RÀNÇAÏS DE

^OCEANfE, OFFICIER DE LA IiEGIOpf D'HOMNEUR,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-

vernement dû la Colonie et les actes modificatifs subséquents î
Vu l'art. 3 du décretdu 6 mars 1877, rendant le Code pénal

métropolitain applicable à la Colonie;
Vu, par analogie, la loi du 21 juin 189S sur la'police rurale;
Vu l'urrétÛ du 23 décembre 1928, sur les déclarations d'ani-

maux; . ' .
Vu l'arrêté du 25 janvier 1933, réglementant lu fourrière dans

les districts de Tahiti et Moorea et dans les Archipels ;
Vu Fan'ôlé du 9 juin 1933 portant règîémentalion sur lo circu-

lation routière ; •
Vu l'arrêté du 11 avril 1934 réglementant la fourrière a Popeete ;

:;'Vu le décretdu 12 décembre 1935 abrogeant le décret du l01-
février 1927 qui réprimoil la divagation' d^animoux domestiques
dans les Etablissements françoisdei'Océanie;

, Considérant que de nombreux .animaux domestiques en diva-
galion causent des dégâts considérables aux cultures et qu'il im-
porte de prendre» dans je cadre de la réglementation en vigueur,
des mesures rigoureuses dictées par les circonstances;

Vu-ravis émis par la Chambre d'Agriculture ; , .. ,
^ Sur le rapport du Chef du .Service d'ÀdminisIration^énérole et

des Finances et l'avis conforme du, ôhef duService Judiciaire ;
Le Oonsen Privé entendu 'dans sa séance du 30 juillet 1936,

- • • •.: ARRÊTE: ' • > . .
TJTRE I'"-. — DE LA DÏVAGAÏIÔN EN G îNJÊBAL.

Article 'Ï01'. — Divagation, sur !a Voie publicité. — Dans'la Go-
lonie des Etablissements français de l'Océanie, il est formellement •
interdit: . \ , , ./

1.°) de laisser errer sur les rpu.tes des animaux dômes tiques, de
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quelque naturextu'ils soient',. on-déhors des chiens pot-leurs ae col-
lier dans lès conditions fixées ,tiu Litre II,; ; • ''' •'
'2°;) do faire paître'les bestiaux-suiî les accotements des routes,
pïaces et outres lieux publics ; ' . ' • -

•; 3») d-'allaclier,.pendant la nuit;, sur le bord de la voie publique
les chevaux :où tout autre animal domestique.'
..Art. 2. —^Circulation des troupeaux.— Les troupeaux en
marche doivent être accompagnes par un nombre de conducteurs
suffisant pour dégager rapidement et laisser libre au moins la
trioitiéde la Chaussée. '" : ' , ;

En, cas de circulation nocturne, les troupeaux d.evront éCre pré-
cédés et suNis 4'un conducteur portant un fanal allumé.
, Art. 3. — Dioagafion- sur Us propriétés prisées. — II est for-
mellement interdit a tout propriétaire pu gardien d'animaux do-
mestiques de laisser ces animaujx pénétrer sur la propriété d'tfu-
tnn; ' ' " ' ' * • • • • • • • • • -y . : • • - . ' • •^

En .cas de nécessité, tout propriétaire, locataire ou 'gardien, 'a le
droit de tuer sur ses te'ri^es -• de jour coînmè' 'de riuii " à T" exclusion
de tous autres, les animaux de races ^oi'ômè, ovine ou'caprine,
ainsi que les volailles de .toutes espèces, qu'il n'aura ^os élé pos-
sible ae capturer eL'qfui 'causeront des dégâts à sa. proj^riél'é: ' '~ \

Arl. 4. — A.l'exception des Chefs de Circonscriptions adminis-
tratives et chefs '• clé Postes administratifs, toute personne ayant
usé de la fûculté-accordée;à l'article 3 sera tenue d'en faire sans
retard la déclaration ou Chef d-e.la Sûreté, a Papeete, ou au Pré-
sident du Conseil de district, au Chef de district ou de vallée et de-
lui faire remise du cadavre-dû l'animal ou'de la v.olûille abattue'.

Le Olief-do la Sûreté, à Papeete, le Président du. Êonseil de
district, le Chef de district ou de vallée, après avoir procédé A une
enquête .succinçtû en vue d'établir les dép^s commis >et de recher-
cher le 'propriétaire "de ranimai abattu, dressera,,en double exp.é-— . * ' ' , • • _ " . ' , • i • ' ' ' : - . ^ t .. i ' ' ' . ' ' ' r i " r , . - . \ 4 • ' '' y i '
dition, procès-verbal, de la (léclaraliQn reçue et des,constatations
faites par lui et adressera une copié de cette déclaration au ..Toge
de Poix, dons le ressort, duquel il,se trouve1. \ " , , ; , ' /

S'il n'a pu retrouvèr'lé propriétaire de l'animal ou tie lo volaille
I \ '~"\ ' '•' - ' • ' ï i • • i i j-T ; • J • . . 1 h - ' l . i' _ i' • -. l /

abatlue, il procédera' dans'les. dbu;ze , heures à la vente aux'en-
chéres publiques de cet, animal ou de cette volaille. Ïi.percevra le

[ -" '- / • '".. ' • • . - ' ' ' • '. ^' • ' " ' . ' T • • • • \1< ' / ' ' • ' ' t - " '. i i 1 ' l- i . /

produitdoJa .vente et, déduction "fuite des frois, en •versera le mon-
tant .selon le cas au^Trésproy ou.&érant de comptes du,Trésor le
plus proche.-de! so résidence avec u rappuÏ la,-sèçonde expédition;
du procès-verbal/ établi conÏormément'aux disposilions du ;pat-'û-
graphe 2 du prosent article.- :; ' ' ' ; , , :
• .TITRE II. —. DE-LA DIVA'GÀÏIO'iïï ÛES'-Gl-IÎENS- . '

Arl. 5; — Tout chien;noft muni d'un collier porUint gl'avè'siir
une^luque de métal, avec Ïo hom et le doihicn'e d^sbn;propiiié-•
laîrç, le numéro sous lequel il'a élé in'scrifr lors dé sa'déclarài'idn,
est répulé e^•'div£^gatioïller|)eùt GÏre ctipturô en t'olis li'éux pour
filr'eco'ndiiitènl'ourrière. ' • ' •
l- Àrl-,-6. —"Pardèro^ntion aux' di'"s(loëiti(?ns'<i[ui '̂ l'éûedeni-et ai
celles des aiTélés. des' 25 Janvier ISâS'eE'ÏT.'avril -19"âÏ, syï'Ia'Ïoùr^
riere, le Gouverneur, lès'ûirefs' d'e'Giï'tionscripl'ions- adnnriist/a-
tivès 'et. Gbefs^dc Postes adminïsiràtîïs peuvent ihlérairé, poùr'un
leinps''dél'érminé, après iiri 'pl•érivîsldè"48 h^ùï-es,- pubiîè.à son de1

cloches, ia'̂ n'ciiîuiîbri des chiens'non tenus'on. làiâs^e^t drdori'rier
l'abattage) par les 'agents de l'autorité, sur la voie publique, ou
par Ica propriâlaires, locataires ou, gardiens; dans Jes-propri étés
privées, de tout chien, trouva errant muni ou non do. collier, à
clWgepÔtif eux d'en faire eiïfoùîl'iminïtiiatërnenl'ies çàaavres.
" Âi'L 7. —Ïûulé'cOnVraveh'Uon au pré'senlo^rûfêsè't'û.'punïéd'e's'
peines prévues û rarl. 471 du Gode pénal. " f '
•'A-rl. 8^ — Sont et-'dëmbuï'ènl^oïo'géà'toutes dis"p(lsî ^^

rieurés conLraires ou présent arrûtéqui sera enregistré, Gomma1-
nique et publié partout où besoin sera. 1 -

' '. Papeete, le 31 juitlell936.'
; , • 1 • H.SAUTOT.

ARRÊTÉ n" 771. a.g.f-, modifiant pour les chiens les délais prêous
dans (es arrêtés dû 25'Janvier 1Q33 et du '•1 i aorll 10^4, régle-
mentant la fourrière dans'la Colonie.

1 " i • • (Dû 31 jtllllei:'i936). • • ' •
^ L È GÔlJVERNIÎUR P.I. DÈS ÉTÀBLiasEMtîNTS FRANÇAIS,
DE I/QCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR.

Vu le décret à i-ffanique du S8 décembre 1885 concernant le Gou-
' ' - ' . / ; 1 ' ' ' l 3 \. +"• i ; . ' ï " " • i ' ' . . 1 ' . . - J - - - ' - ' . ' ' - . • '

vernerriént de la Golonie et les actes modifîcatifs subséquents,
Vu, par analogie, la loi du 21 juin'1^0,8 sur la police ruraÏe ;
Vu l'arreté'du 25 janvier 1933, rôgl-emcntant.la -fourrière duna

les districts d,e Tahiti .et Moprea et dans lés Archipels î
Vururrétédu U ayril'1934réglcmentï>nfclafourrièreàPopeele;
Le Conseil pi'ivè entendu dans sa séance du 30 juillet 1936,

ARRÊTE:
Ai'ttclè 1 .̂:— iJOsdclaîs dedétention en fourrière des animaux

errants capturés surla voie publique et. dans les propriétés-privées;
prévus par les arrôlés susvisés, du 25 janvier 4933 et du 11 avril
1934. sont ramenés à trois jours francs pour les cliîens non mu-
nis de collier avec plaqué partant le nom du propriétaire et' le nu-
méro de sa déclaration. : • \ • '•'

A 'Kéxpirolioti.do ces délais, les chiens mis en fourrière seront
abattus. • ' . • • ' -

Art. 3,— l<e. Chef 'du Service d'Administration' générale et des
Finances, le Chef de lu Sûreté; lés Chefs de circonscription et dfâ
pô'st&a'dminïstl'alifs aa'ns les circonscriptions de Tahiti et 'des tïu-
tres iles, sont cliargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécutibiï
du''pi'éseht arréléJqui sera enregistré, communiqué et publié pur"
toufco'ù besoin sera. :•• ; '.'.. — . " - ' , . :

. Papeete, le 31 juillet lôse; '
• ; ' - '" - ' ' ' "'•""'•' : .11. SAÏÎTÔT.

ARRÊTÉ n" 77S a.g.f., modifiant lareglemeniaiion, dûhs'IesÉî^
Uisserneiï.is'ff'a'nçaîs de i^Oceanie^ des, càiïdiïion'si d^engàgéràwi
des iraoaiUeuns industriels et agricoles autres yue ceux soumis
au régime, de l'immigration.. , . .

';-' • , - - .' (Du'J i juntst 1936.) . , • ,'
LE GOUVERNEUR P.I. DES ETAIÎLISSEMRNTS li'nANÇA'IS

D'Iît^OCÉÀNIE, OmOiRll, D E ' LA^LÉGION '̂'̂ NN1!^
^'Vule'décrâtbi'gahictùedùSS'déçembre'ISS^con

^ernement de la Colonie et les actes lïioditïctïfc'ife subséquents ;
/ ' Vu-1'1 arrété du' ̂ .m'ars 1924 ,• apprô uV6 ' •pal* déôrefdu 29' ràai
suivant,,réglementant dans les.EloblissemcnIs frtiriçaîs'-del'O'cêïî'-'
nie les co'h'ditlO'nsd^tenga'^emériL'!dc travailleurs industriels et agri-
coles autres qyè cc'ux-'soumis au régime de l'Immigration ;

Sur le rapport du Chef du Service d'Administration générale et
dçs Finances ; . . . . , , . , . , . ' • , . - - , . •
;, Le'Oo'nseil' Priv.c entènd'u.duns-sa^éonce d^i;3ô juillet 1936,

; •' • " : 1 1 . • " ' J&RRÈWï ' • . .'• ' " ,—- . 1 1

: Article •l".— Les disp'oàiiio-ïiS'a'é l'oi'tîcle 23 de l'arrêté susvîsé
du <M"maï8 1924' sôntiabro-gées^et. remplacés! liar .les 'suivantes- ;'
' « A^•U)^à';—-T6u:i.re6ruÏemen1,fd IraVrii lleur̂
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hommes ou femmes, pour des entreprises ou exploitations situées
sur territoires étrangers, eat-formoîlement interdit». ^ , , , > , '

Art. @. — Le présent orre.te.sera enrcffi^tré, communiqué et pu-,
blié pHi'tout où besoin sera. . , , , , . •'. -.-

; , , , . . , . Papeet'e, lu 31 juillet 1936. f

, : , , . , • , „ H. SAUTOT.,, ....

présent arrêté, çl'ùn délai de trois mois pour obtenir l'autorisation
visée a l'article l01'..- , . •

.Art..9.— Le présent arrêté sei'tt, enregistré,, communiqué et pu-
blié partout où besoinser.a. , t "
; , , . , , . , Papeete, le 31 juillet 1936.
- , - , , H. SAUTOT. • : -

AB-RliTE n° 773 a ̂ .^réglementant couverture et le fonclionne-
ment des salles de jeux de billards, tennis de, salon, o/û...,, •

1 (Du3ijiïlll,eti936.) ; ' • - , • ' . '

LE GOUVERNEUR P. I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
^'ÔCÊAI^Hî, OFFICIISR t)É LA 'LÉGION D'HONNEUR,'

' Vu le décret organique.du 28 décembre 1885 concernant }é Gou-
vernement de la Colonie eL lès actes môdificatifs subséquents ;

:Vu rarrôté du 8 novembre 1930 sur les licences de commerce
des boissons alcooliques, 'spécialement lés articles ô et 10 nxo'nt
les mesures de police applicables à Papeete et dans' les districts ;'

Vu ledècretdu 13juilïéfcj934, modifiant dans les Etablissements
français de l'Océanie l'article 410du GodePénaIsur la répression
des jeux de hasard', ; , " ' '

Gonsidérant que l'augmentation coristanle du nombre des salies
de jeux dit d'adresse, bîllords, tennis de salon, constitue un dan-
ger pour la jeunesse qui sacr î f îe toutalapassiondujeuetyprend
des habitudes de paresse et d'oisiveté; . . ,.'...'"

Considérant que de nombreux paris sont engagés dans cessa lies
ainsi qu'en fonfcfoi les rapports de.police ; que pour certains joueurs
qui les fréquentent, le jaune constitue pas un simple passe-temps,
mais un moyen par lequel Us se procurent des ressources illicites;
que le fait que ces jeux, tels le billard et.ïe tennis de salon per-
ïneltent aux spectateurs de.paner aurles chances respectives des
joueurs donne -à ces jeux. le caractère de jeux dehasard ; qu'en
conséquence, il y a lieu d'en limiter le nombre afin d'en permettre
la surveillance;' ." : • ' : :-•• ' ; ' , , , .

Dans un but do moKaiitéipublique ; - , ; - ' • ; .
Vu Favis émis par le Ohef du Service Judiciaire; ;' , ; ;
Le Gonseil^Privé entendu dans sa séance du 30 juillet 1936.

' ' . ARRÊTE: . .
Article 1'"'.— L'ouverture d'une salle publique de jeux (billards,

tennis de, salon, elc...) est-subordonnée à une autorisation spéciale
du Gouverneur, quîi après.enquétet'peut'Ia refuser sans avoir à
faire connaîtro les causes de son refus.; . , , • , . - . . .

Cette autorisation sera toujours révocable.
Art. 3,—L'entrée des salles publiques de jeux est-interdite aux

mineurs desdeu,xsexes. . " ~. ' " . ^
Art. 3.— Les salles de jeux dits "^adresse" rio peuvent être ou"

vériiîs'quedehuît'IiBuresdûïriatinàdïxbeuresdùsoir.
Art. 4.— Les enjeux'et'pûris'aohtfôi'mellementirilerdits. ' ,

* Art. '5. — Les' contraventions aux articles S et 3 seront pour-
suivies et punies de 1 û 15 francs d^û'mende et do 1 à'5 jours dé
prison ou de l'une dé ces dëuxpemessQuIemenI;. " ' ' ' ' '

' En cas de récidive, la poirie de prison, sera'toujours appliquée.
L'article 465 •du Gode Pénalnô sera pus applicable. " ' '' ' '''
Art. 6.— Trois infractions aux articles % et 3 entraîneront d'oïfi-

• oe la fermeture' de l'établissenien.t pur autorité administrative.
Art. 7;— Los infractions a l'article 4 seront poursuivies confor-

mément à la réglementation sur Jû/tenue des maisons de'jéux de
^asord. :'.-.' , , \

. Art, 8.— par mesure transitoire, les tenanciers des salles de
•Jsux, actuellement ouvertes bénéficieront à compter delà dato du

ARRÊTÉ n° 774 a.g.f., préscHv'ani.: 1°) le remboursement deVa.-'
, vance de trésorerie consentie ,à la,,Coloîiie pour le règlement de.

l'exercice ,1Q34; 2°}.le..versement, à la Çaisse^de résoroe d'une.
pariie de l'excédent des recettes sur les dépenses constatées au,
iitre •du budget local de l'evôrcîàe 1Q35 ; 5°) l'annulation de cré-
dits restés sans emploi au titre du budget local deVessercice •1935.

(Du 31 juillet 1936.)
LE^ GouVERNIiUR P.I. DIiS»,ETABLÏSSEMiîNTS. FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION,.D'HONNnUR,
Vu le décret organique du 28-déc.embre 1885 concernant le Gou-

vernemeni de la Colonie et les actes modincatifs subséquents ;.
' :Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des
colonies, notamment les articles itô9 et 374,; '

Vu là Dépêche mînîstérieile n012 du 6 octobre '1934 relative à
la constatation en écritures des déficits budgétaires annuels ;

• l 'Sui' lé rapport du'Chef du Service d'Administration générale et
des finances, : : : :

: Le Conseil Privé entendu .dons sa séance du 30 juillet '1936,
, ..,. ' , : ; . , : , ' , : • . ARRÊTE i , '. ' .,; •1 '. ' • ,..

'Art icle l01',.—Lés écritures du budget local dei l'exercice 1935
sont définitivement arrêtées : ' ; ' . ' , . ;

en receltes ù l a somme d.e.................. ', 33.386.911 Si
en dépenses à la'somme de....'...;;....,. ..'11..499 ,'980 38
d'où 4 résulte un excédent de recettes d e . . . . , -1.886.931 43
Art. 2. — La somme .de Tien/cent Quarante-Jïuit mille soisvanïe-

disc francs quatre-vingt cinq centimes (948.07à;frs 85) sera préle-
vée sur l'excédent dé recettes pour permettre le remboursement

• • 1 • ! • , • . ' , • • • •••I ' '\ '"l^,'' • • ' . ' ' '• • ' • ' '

de l'avance de trésorerie consentie à l'a Colonie pour le règlement
de l'exercice 1934, et le reliquat soit là soranïQ.àQneitfcentïreîité-'

., hvii mille huit cent soixante francs cinquanie-ltuit centimes (938.860
frs 58), sera versé à Ïa Caisse de réserve. ' ' ^ •—.-

Art. 3.— Les crédits suivanis'du budget local de l'exercice 193i5,
qui n'ont pas été employés pour les paiements efEeclifs ôii par un
transport au compte,des restes à payer,, sont définitivement annu-
lés dans la comptabilité de l'ordonnateur:

Les dits -crédits s'élèvent à la somme de; Un million trois cent
quaire'oingi-cing mille sept cent deux francs soixante deux centi-
mes (1.385.703 frs 62) et concernant les chapitres ci-dessous du
budget local'de l'exercice 1035:. ' . _• :• " • . " ' .

ôhop.' I<"'.— Dettes exigibles.. .....'.... ,.\ .,, ' '18.498il6
: II.—Gouvernement (Personnel)., .*.,. 3.373'67
ÏIL—' —' "(Mâtâï-iel).'......... 3. '194 "65

\ .• •XV.-—«Services d'Administra-.: ' 1 •.,... ; .; '
, :,. .- • : . tion générale ; -(Personnel)..' 32.250 07

. . , , < :V.—', : -- . —, ; , : , .(Matériel), i . 134.363,60
VL—Services financiers (Personnel).... , 63.646 9S

., ,. VU.— - r— : (Matériel). „... 112.80303
, „ , VIIJ.—Dépenses des exploita" ^ . .,

lions industrielles (Personnel), !. 1.05d,69
IX.—. < -,--.. .. (Main-d'œuvre). 253.. 4â7,20
X.— — (Matériel).. 256.79848
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XI.— Services d'inlérôtsocial
:• et économique ('Personnel). 231.808 46'

238.878 81
' -IS.Ô/iG 33

23.415 79
256 »
26 67

XII.— —— (Matériel).,
XIÎI.—• Dépenses diverses (Personnel)....
XIV.— — (Matériel)......
XV.—• Dépenses secrètes. . . . . . . . . . . . . . .

XVI,—' Dépenses imprévues.
1.385.702 62

Art. 4.— Le Ohef du Service d'Administration Générale et des
Finances-est chargé de l'exécution du présent 'arre'tô qui sera
^nregistrô; communiqué et publié-partout où besoin sera.

';••. „ . ' • ' .'Papeote, le 31 Juillet 1936.
• • • • ' , . ' . H. SAÏIÏOT.

ARKÈTÉn0 775a.g.f., auiôHsantî'acceptation d'un dondé 25.000
francs au profit 'de la Colonie. '
, ( D u 3 t pillet 1936.)

. L'K G-OUyERNEUR P.r. DES JËTApLISSEMENTS FRANÇAIS
DR'l/OcÉANIli, 'OFFICIER DE LA IJÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Grou-
vornement de lapo.lonieetlesactesmodifiûalifssubsâiluents, •

: Vu le, décret (lu 30 décembre 1913,,sur le régime jinancier des.
colonies; , ,- , .

•Vu les dispositions dû l'article 11, paragraphe 13 çlu décret du
13 octobre 1932) instituant un Conseil Privé; ;

Vu la lettre du 14 juillet 1936 par'iaquclle M. Anihoriy Gurtis.
propriétaire a Tau tira, offre de. concourir pour Ja-somme, de
25.000 francs, à la dépense occasionnée par la .remise, en ^tat du
radier,de Tautira;- . . . . : , ,

Sur la proposition du Chef au" Service d'Administration Géné-• > . — ' ' , ; . , . . . . . . -:- ' ' ' - , ' • J ' • • • ' ; ' i
rûleiafcdesrmances, , :
'Le Gonseil. Privé entendu dans sa séance du 30 juillet 1936,

- . , ' -AR.R.ÈÏE : " "•'
Article 101'.-—Est agréée l'offre faite, par M., AnUiony Gurtis, pro-

priélaire'à Taulira, do concourir pourla sommede vingt'cinq mille
/mncs('25.000frs) & ladépense occasionnée par IQ remise en état,
du radier'de Ïautiro. . • . ' ! ' . . , , . •

Ai*t. 2. — ' I l sera fait recelte de la somme de 25.000 francs au'
chapitres (Recettes diverses Au budget, de ^exercice en cours). '

Art. 3 — Le présent urrèLé sera enregistré) communiqué et" pu-
blié partout où heàoin sera. - , : ^ •"

: " ' ^ ,. Papeete, le 31 juillet 1936. '
. , ' . ~. , ; . . , '.H.'SÀUTOT.. ;1' .

ARRÊTÉ no 776 a.g.f;, inierdiwt l'ctçcès et le sè/our ^ans les
Iles autres que Tahiti aux asiatiques Ohong yan n» èlOQ et
Oh'oreg VouIH n.0 S337. - - . ' , - • ' • ' • •; i '

. ;, - (Dn-31 juillet: 1936.)^

' LE GOUVERNEUR. P. I,-DES.ETABLISSEMENTS. .FRANÇAIS
DB t/OClUNnî/ QFPICIRft DE I.A RÉGION D'HONNEUR.

: Vu le décret organique du 28 décembrel885 concernani ïe Gou-
vernement de la Colonie et leg actes modificatifs subséquents •
' ' •Vu Ic'ducret du 3 juilliîi''l9SO, relaiîtau régime des boissons al-
cooliques dans les îles du G-ouvernemenfdès ElalJlissements fran-
çtiis'dèi'Océahie, ' - ' , '; - - . . : ;

Vu le dfScret-tIa 24 mai 1932, autoneantle Gouverneur à inter-

dire l'accès, (it,le. séjour de certaines îles aux personnes qui n'en
sorit pas originaires j ' ' ' • î j • -ïe

Vu le rapport eh -date du '15Ju(Ilet 1936, du. Cher delà Gircon^
cription administrative des Iles Gambier etTuamotù'rallafilléésol
le procès-verbal d'audition de témoins y annexés^ 't.

Considér'ûnt qu'il est de notoriété publique que les asiatiques
Chong Yan n0 4106 et Ghong You Ki n°'2237 se livrent dons l'île,
de Talakolo au commerce clandestin de l'alcool ;

Que ce faisant, ils ont contribué uu dévoloppemeni de l'alcoo-
lisme qui a ]pris des proportions alarmantes dans la populaùïm
autochtone de l 'Ue:'

Qu'il y a lieu d'enrayer les progrès de ce mal en prenantles
mesures nécessaires .par le danger qu'il constitue ; .
. àonsidérant que les nommés Ghong Yan n° 4'10& et Çhongïou
Kin° 2237 ne sont pas originaires de Talakqto.et qu'en cons^'
quence les dispositions du 'décret d;u 24 mûi 1932 PS^^W
êtreappliquées; , . . ,

Considérant que les susnommés sont tous deux de nationalité
étrarifière et qu'en se liv'ranfc'au commerce clandestin de l'aÈffi

• • • ° • i ' ' i ' J r ' ' ' • ' • ' . "'rt' ̂ f"ils ont, non seulement contrevenu aux lois et règlements en vi-
gueur, mais ont encore abusé de la large hospitalité^qu'ils ont
reçu en territoire français ; ,

Qu'en conséquence il y a lieu de ^eur assigner une résidence oï
leur'surveillance pourra être assurée de façon efficace ; S./

'Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Généïflîé1 ' — • ' < . - i ' • ' <" i ' . • . ' ; - . ' - ï WfrT
et des finances, ' , ,

Le Conseil privé, entendu dans sa séance du 30 juillet 19^6,̂  '
, , , .A.R.RÊTE: , ;;

Article l01". — L'accès et le séjour des Iles autres que Tahiti'esit
interdit, dans les Etablissements français de VOcéonie, au^itGÏflï-
mes- Chong Yan n0 4106 etGhOngYoù Kin0 2237. " '^
• Art. 2. •—. Il leur est enjoint de quitter l'Ile îatakoto pourT,ffhiH
dans le délai d'un mois qui suivra la notification du présent arr'étë\
- ATt.3.--Le8infra'ctions'au présent arrôte seront pumés^s
peines prévues à l'article 2 du décret du 24 Mai -1932. '

Arl. 4. — Le présent arrêté sera" enregi3tré,,conimuniqué et pu-
blié partout où besoin sera. • ' . !

'• • '• • Papeole, le 31 juillet 1936.
H. SAÏJTOT.

^ 'DÉCISION ti0 778 a.g.f., autorisant le remboursement rfuwo/i^rf
' du versement effectué à Marseille'par M.' Toussaint p'ô'Oi^es

fr-ais de rapatriement ooenfuel et pour ceux de M'"0 Grosse'"1

- • ' (Dû i"'' août 1936.) .'
•Llî G-OUVRRNEUR, P.I. DES ETABLISSEMIÎNTS ^"•ANçAlS

DK L'OoÉANIK, OFFIClElt. DE LA LÉGION D'HÔNNBUR,,
Vu le décret organique du 28, décembre 188,5 concernant lo Gpu-

. vernement de la Colonie,et lcs,actesmo(]incaiifs subséquents;
_ Vu iedôçreidu èavrU 1930 sur l'admission des voyageursfro"-
çais el ûtrangers dans la Colonie ; , ., , , , '

Vu le'versement de la .somme.de 6.000 francs par M. '̂ P8"
Sîun.t le 29 mai iï936,a la .Trésorerie Généra le de Mai'seille suteont

• . récépissés n '̂.eoÇ el 35.657' en garantie desQn passage ̂ -
tuel de^retour et do celui de M"10 Grosse i -, -, ;

Vu. la demande de remboursement présantôe yor l'ilitére8^ en.
vue,de .pouvoir embarquer si;ir;le vapeur. "TO/fl c^Awie^
partQncfî;de Papeâte le 6, août 1936, -,, t .

en

" - DÉCIDE :
Article. 1 .̂— Est autorisé ïe remboursement de la sommûJa
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6.000 francs, montant ào\a consignation .versée ai Marseille pur;
M. Toussaint suivant récépissés n° 35.656 o.tf 35,657 du Receveur
des Finances de JVIarsûille pour ses frais de rapatriement éventuel,
etceux'dûM'^Groase. . . . 1 . ,' ; ,: '

Art; 2.'— Cçitu autorisation. est occordée' à titre exceptionnel
afin de pei'meUre aux intéressés de i;egag;ner la France sans alten".

'dre l'arrivée du mandat du Trésorier-Payeur/d,es Bpuçhes-du-
EhônBi : . • , ' , . - . . . . , . ' . . , . . ' • . ... i . - . , . * ; • • -

:Ai;t. ?• — La présente décision sera enregis(.rôeJ communiquée;
cl publiée pai'tou^où besoin,sera., , i . , ; ' • . . . • , ; .

PapceleJlel^aoï'itlSâe.., .
- - ' 1 . . . - • -H .SAUÏOT . .

ARRÊTÉ nv; 770 •c,, portant .nomination dé ;M. Drollei {T-fenri}
dans le cadre local du, Secrétariat général.

(Du lor août 1936.)
Liî G-ouVErtNEua P.I. DES ETÀBLÏ&SIÎMIÎNTS, FRANÇAIS,

DK L'ÔCl'iANIE, \ ÔFiriGIliR DE' L'A , IJÉGION' D'HON'NEUR, , . ,
Vu le,décret organique du 28 décembre, 188^ concernant, le, Gou- -

vernement delà Colonie et les actes modificafcifs subséquents;; ,
Vu l'arrêta,du'19,avril 1924 portant organisation du GadreJocal

du Secl'ét-ariat.général ; •,. . , ; / , - .'
Vu l'arrête du 21 février 1936 admettant, sur sa demande ,ù la

retraite, pour, ancienneté :de services, M. Buillard (Joseph), Gom-
rnis principal, hors classe du Secrétariat, général;., ; , ; ^

Attendu .qu'i.l a ,élé Fait.,à M. Buillard remise de son livret^e
pension loi01'août 1936; •; , ; , .

Attendu' que M. Drollet (Henri) est titulaire depuis ̂ le 21 juillet
1931 du Certificatd'aptitude A un emploi réservé de la 33 catégo-
rie ; . , : ' • . - • ' ;

' Vu les nécessités du Service, -
- , ARRÊTE,:.

Article 1<"'. — M. proUet (Henri), surnuméraire des Postes et.
Tôïégrûphes, titulaire du certificat d'aptitude à un emploi réservé
tie la 3°, catégorie, est agréé, pour compter du ^or août 1936, dans
décadré locoï/du Secrétariat général des Etablissements français
•de l'Océanîô, en quaÏUé de Commis de 3° classé, ein'empi ace ment
numérique de M. Buillard (Joseph).

Art. 3. — M. Drollet (Henri) • Commis dû 3° classe du Cadre' lo-
cal du-Secrétariat généraîj'.estmûinlenu'a la disposition de M', le
Chef du Service des Postes et •Télégraphes.

Art. 3.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué par-
tout pu besoin sera et publié au Journal Officiel de la Colonie,

Papeete, le 1°1'août .1936; ' .
t • " — ' H. S'ATJTOT.

-DECISION n0 780 Q.g.!.,-aûcordani un congé aâminisiràtif d'im
ai éLpasser à Caivi (Corse) à M. Alforisi /osep/t, Conducteur
principal hors classe du Cadre local des Travaux Publics ci
l'autorisant à passer par î'AmèriQue pour. rejoindre sa. rési-
dence de- congé. \ • "

'(Dû 3 août 1936.) • •
I-IÎ GOUVIÏRNKUR P. I, DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OcÉANIE, OFFICIER-DE^LA LÉGION D'HONNEUR, .
Vu le décret organique du 28 décembre ISiSS concernant le &ou-

veriïementdela Colonie elles actes modificafcifs subséquents;,
Vu. en l'absence de toute réglementation locale sur la solde et

•loa accossoires de solde du personnel des cadres locaux des Eta-

blissements français de l'Océani-e, les dispositions de l'article 35
du décret; du 2 mars '1910, portant règlement sur la solde et les al"
lo.cations accessoires; de solde des fonctionnaires, employés et
agents, des services coloniaux ; ; ,

,Vu le décret du 3 juil let J 897, notamment l'article 31, pûragra-
phe -Ff .portant règlement sur les .passages à, accorder aux officiers
fonctionnaires, employés etagenis.ciyils et militaires des services
coloniaux ou locaux; • :

Vu la décision du 30 décembi.'o 1922 nommant M. Alfonsî des-
sinateur du'cadre lûcaLdes, Travaux Publics, pour.cpmpter du l01"
janvier -1033;.' . . , • • . , • • • • ' , ; • • • i , " - • • • • ' ' : • ' • '" i- ,' . \-'

• Vu la demande, en.d-ute du 20 juillet 1936, formulée, par M; AÏ-
fohsi, Joseph, Conducteur princîpal hors classe dit Cadre local des
Travaux-Publics, en vue d'obtenir un congé administratif d'un an;

Considérant gué depuis son entrée dans lecadre local le 1*11'jan-
vier 1923, M., Alfonsî n'a joui d'aucun congé à passer dans son
pays d'origine ; ' , .

Vu la circulaire Ministérielle n° 10850/11, en date du ÎG mai
1930, concernani, les possibilités offertes aux fonctionnaires d.'uti-
liser-des voies anormales de rapatriement; . ,
' Vu la,demande formulée par M. Alfonsi, tendant u oblenir l'au-

torisation,de rentrer parla voie dePapeele-San.-Francisco-New-
Yorketle IIavre-Mûrseille-OaIvi; ,

Vu l'engagement pris par 'M. Alfonsi, à la date du 29 juillet
193G, de'se conformer aux prescriptions délacirculaire ministi?,-
rielle no •10850/11- du 16" mai 1936, qu'il déclare bien connaître ; J

.Sur'Io proposition du Chef,du Service, d'Administrûlion Géné-
rale et des finances, , • , : , ; ' . '
-, "^;. . ' ; DÉCIDE: • • ' ' ; ' '. •' - • ' • • • '

Article l411'. — TJri^congé û]lminisi,ratif d'un an à passer à Calvi.
(Obrse) est accordé à M. Alfonsi, Joseph, Conducl'eur principal
du Cadre local des Travaux Publics. .

Art. 2.—" M. Alfonsi est autorisé à se.rendre en Corse par la
voie Papeete-Sa'n-Franciscô-New-'Ï'ùrk-Le Jîavre-MarseilIe et
Gaïvi, dans les conditions fixées par !a circulaire Ministérielle n'1
'10 850/11 du ÎQ niai 4936-. • "

, Arfc .3 .—M, Alfonsi.sera considéré, .au point do vue delà date
do départi de son congé, comme-ayant; pris passage sur le paque-
bot " Ville d'Amiens", de la Compagnie des Services Contractuels
des Messageries'Maritimes qui-quittera le port de Papeete vers le
8 août 1036. . • ! . ;

Toutefois, au.cqs où ili.arriverait en ̂ France avant le paquebot
"VUÎQ d'Amiens", ' son congé compterait d-u^our dé Son arrivée i
au Havre.,,. ;; _ ' : . : • „ , ; - ' . " . ' . ' • „ ; •\. .•.',..• ' • . . :'

Art. 4. — M. Alfonsi atn'a droit au remboursement de ses frais
de transport, effectivement payés, dans la limite maxima des. frais
qui auraient incombé à la Colonie s'il avait rejoint sa'résidence
de cpngé par la voie normale. . • ' • .. , .

Art. 5.,— Le Chef du Service d'Administration Générales et des-'
B'inances est chargé, de l'exécution de la présente décision qui sera
enregistrôe, communiquée .et publiée partout où besoin sera.

Papeete, le 3 août 1936.
H SAUTOT.

DÉCISION n0 ,795 a. g, f*, portant désignation du Héprésenîani
de r Administration au'seîn clos Délégations Bc0nomiqn.e& et'
Financières.
. . . - . . ; , , (Du 5 août 1936). . , / ' .• ... . \ ;

LE (3-OUVERNEUR P.I. DJSS ETABLISSEMENTS FRANÇAIS.
DE'L'Oo^ANHî, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
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Yu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modiiicatits subséquents;

Vu le décret du 1"- octobre '1932, instituant les Délégations
Economiques et Financières dans les Etablissements français de
l'OcéanieJ . . ,
;• Vu l'arrêté n0^ a. g. f., du 31 juillet 1936 portont ouverture
desiJÛélégotions Economiques et Firiancières en session ordinaire
pour'l'annéè Î936 et fixant la durée de cette session,

, • • ',-• . • ' • • ' . - . . . ,P^CIDJ3 :, . • . — , ; , . . • . : • , '
Article l'"-t,f—,M.;Aumont (Martial), Chef du Service d'Admi-

nistration Générale et des Finances est désigné pour représenter
l'Administration au sein des Délégations Economiques et -Finan-
cières durant la'session'ordinaire del'année 1936. ' , .

Art. 2.'-—La' présente décision sera enregistrée, communiquée
et publiée parlôutoù besoinsera.- • • - . ' - •
' ' Pt>peete,le5aoûtl936.

H.SAUTOT. , ' '

:ARRÉTÉ n° 811 a.g.f,, porlanf ouoeriure d'une session extraor-
dinaire de, là Commission municipale d'Ufw'àa et (lœanila du-

' rèe eiVoîy et dç cette session.
... . ", ; . . (Du 13,août 1936.) , : . - • . . .
LE G-OuyiSR.CTUtI P,'r. .pËS ETABLISSEMENTS, FRANÇAIS DE^

L'OOÉANIE, OFifICIERDE LA LÉGION D'HONNEUR, - • • _
VU le décret organiqùedu 28 décembre 1885, concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les actes modificalîfs subséquents; "
Vu lo décret du 17 décembre, 4931 crétint et organisant la Com-

muuc,mixle d'U'turoa et notamiTient; l'article '15 ; _• ' - : , .
• Yu les articles 3,, 19 et.28 de rurrôté clii 29 .avril 1932 sur \Q_
régime financier de la Commune mixte^d'ULurpa,, , ,1. . , . , .

Sur la proposition de l'AdmmisIrateur-Maire.d'Uluroa et l'avis
conforme du. Chef du Service d'Administration,Générale et des
Finances,,. , _ „ , , , ^ ,, , . - ^ .

. ' ' ' • - :' "' .1 • ' ARRÊTE ; . • . - ; ; - . . .; ; ; . - • •, . . .
Article i^. —- La Commission municipale d'Uturoa-se réunira

en; session extraordinaire le 32 août 1936 a 14 heures. ' "•'•
Art. 2. —.L'ordre du j'our'est ainsi an'élé : ' • '
'1°) approbation des comptes administratifs' et de ^gestion de'

l'exercice 1935 ; . • ' • • ' ' ; '
2°) approbation, (lu comptô de gestion fourni par M; Guilbert

pour lu période comprise entre le I01'janvier et le'1.5 avril 1936 ;•*'
30) établissement du budget additionnel de l'exercice 1936;' :'
4°) questions diverses. ; . • .;; .' .
Art .Si—.La dale'de.clàt.urb de cette session est fixée au 35

août; 1936. • ; . - .. • -• • ^ . . ' ' ..• • . • .• '.'. ' ; - J ' ..;.. - . , . ;
Art. 4.— Le présent arrôto sera enrogistré, communiqué et pu-'

Itlié.parlàut où besoin sera.,' ; , - - ' : • ; • • -'-. . .. — . . ' t .
, : • ' • '-, , - : Papeetc, 1013^0^^936;' - î . •!

....•.•,. - • - . . . , • . , • • -\.-; • - • . ,H, SATJTOT;' ' '-".••; ;1-

Vu le décret organique du 28 décembre '1885 concernant le Goù*
vérnement de lu Colonie et les actes modificntifs subséquents ; "I

' Yu le décret; du 25 juin 1936, portant application do la loi du 20'
juin 1936 apportant des aménagements aux décrets-lois pris en"
vertu des lois des 28 février 1934 et 8 juin 1935 qui instituent un
prélèvement sur les traitements, salaires, indemnités et retraités
desfonctionnaîres de l'État, des départements et des communes et
des agents des services publics.

Yu les instructions ministérielles du 20 juin 1936, pour Suppli-
cation dès dispositions du décret dû 25 juin 1936 relatif à l'appli-
cation de la loi, du 20 juin -1936, apportant des aménagements aux'
décrets-lois. '

Yu le décret, du Tjuillet 1936, portant opplicotion au personnel
colonial de la loi du 20 juin 1936.

Sur la proposition du Chef du Service d'Administration générûlu
et des finances et .l'avis conforme du Trésorier-Payeur, tl.•

ARRÊTE :
Article l01'. — Le taux du prélèvement, institué par le décretâu

25 juin 1936,'sera déterminé, pour les agerils auxiliaires et con-
tractuels du Service local qui ne bénéficient pas d'une solde de
présence et d'un supplément colonial» par les 2/3 du traitement
global de ces agents, ' , . . 'ft?

Art. •2.— Le'prélèvement, ainsi déterminé, sera appliqué à ceitq
même portion du traitement des intéressés, soit sur les 2/3 du traité-''
ment global.
' A r t . 3.—Le Chef du Service d'Administration générale et des

finances et le Trésorier-Payeur sont chargés, chacun en ce qui \6,
concerné, de' l'exécution du présentarrété qui sera enregistré) com-
muniqué et publié partout où besoin sera. ',
; . - , \ . Popeele, le 14 août 1936. .

H. SAUÏOT.

EîSCT'Î^À.'ITS

Pensions, nominntion^ mutaiioùâ, conyés, clé.

RECTIFICATrF ,au..humaiOfficiel do la Colonie du 1^ août
1936, page 449, S6 colonne, n» 4, 60 et 70 lignes. ,. ;

-~ "Décision^ 7/15 i.p. du 28 Juillet, 1936- ,
au lieu de.: une allocation mensuelle de cinquante francs:
lire: "un traitement mensuel de cinquante iranos".

RECTIFICATIF au Journal Officiel de la Colonie dit 1^/uiUei
' 1936. page 373, S9 colonne, SSa.l^ffne.

"Dôcision-n" 636 i.p.du 27 juin 1936.
au lieu de: une nllocation mensuello de 50 francs:

. l ire; , un , traitement •mensuel de SO francs.

ARRÊTÉ n0- 820 o.g.f., déterminant le mode de calcul daprélêoe-
ment.wsfUuèparîaloidttSOJu.in 1936, à opérer sur les iraiie-

,mGni6, soldes, salaires dû-personnel auxiliaire et coïdractu.eldes -
JSià'hIissemQnis français d^l'Océanie.'^': ', • ". .,
' - . (Du 14 aoûl 1936.) .. : .-
Llî ' Q-OUVIiRNIitJR P;I.-''D ES'ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE (^OoÉANIE.-Oia^CIER. DE LA iJÉGIO'N' D'HONNEUn; "i

'r - ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET- DES FINANCES.
; 1.-— Par décision n° 7,50, du,30 juillet l9S<S. —M. Hinizô

(François) est nommé a titre temporaire planton ou' Service d'Ad-
; mimstration Grénèrale et des Finances en remplacement de M»
? Chevalier (Samuel) appelé à d'autres fonctions; '
,; 'II aura droit&. une solde mensuelle de Quaire cents francs (^OOfrs)
, eleiroutre aTindemnilé de hicycloUe prévue' au tableau E. ^6

- .l'arrête n0 62 a.g.f. du 2y Janvier 1935. '
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2.— par décision n0 751 du 3Qjuillet1936.—'Un coïlgé de ma--
ternilô avec solde entière est accordée, à compter du 3-uoùt 1936,
à M'"0 Molinowska (Elisabeth) dame employée auxiliaire du Ser-
vice Locûl au Service d'Administration Générale etdes Finances.

Go congé prendra fin de plein droit un mois après l'accouche-
ment dont; Ia;date devra ûtre notifiée :par l'intéressée au :0hef. de
la Colonie ou moyen d*un certificat de la soge-feinme ou du méde-
cin et d'une copie de l'qclexie naissance. , , , ' ! . , ' , , ' ; '

3. '—Par 'décision îi° 75 î bis, du '30 juillet 3Û56.—M"11)'VT°
Alihne,'nue Hérault (Marier est nommée à titre.temporaire et
pendant l'absence de M"10 Malinowsko. dame seorétairo au Ser-
vice d'Administration Cronérolô et dos finances à Ïa soldfîimen-
sueUo de Cinq cents francs (500 frs) exclusive de loule indemnUé.-

4. — Pardêcwon n0 7Q3 du, 5 août îQ3€.— Une'réquisition
de passage en seconde classe 'à déstinotioh de Marseille sera déli-
vrée au jèunô Aniony ÀlforisS, ùgé dé onze an's, fils d'un Gonduc-'
teur'principal hors dusse du Cadre local desTravaux'Pul)Iîcs, au-
torise à rejoindre son pcre ù Oaivî (Corse), parle'paquebot "Ville
â'Aîfiiens" de la ôompQgri?é des Services Contractuels des Mcssa-
geriies Moritimes, qui doit quitter Popeele vers Je 8 août 1936.

Une feuille de voyage de Marseille & Oaivi lui sera délivrée. )

5.—. -Pa/,', décision n0 809 du i3 (tout Ï936,— Iî est alloué à
lu Commission permanente des fêles à Ttibiti une subvention de
huit cents francs (800 frs), imputable ou chapitre 14, art. 3, pa-
rQgrflphe 3 de l'exercice 3 936. , , . '

6.— Par décision, n0 8.10 du, 13 -août 1986.. •—• Les mandats
n0* 6060. 6065 efc 607a figurant au compte, Trésorerie, exercices
clos, restes ù payer pour une somme de Mille sept cent trente sept
ftsancs .cinquante quatre centimes (1.737 frs 54) seront versés au
compte au budget local de l'exercice 1936 (chopitre-4, article 5
paragraphe 2 du budgetdes recettes), .—•' , , ,

***

CIRCONSCRIPTION ADMINISTRATIVE. . . ,
'1.— Par décision'n0 7SIdu S aoûtî93G\— M. Passard (Ohar-

les). adjoint dû 3° classe des Services Civils, mis a la disposition
du Ohef de ïo CirconâcripUon odmihistrativo des Iles Sous-Ie-vent,
est désigné pour remplir les fondions accessoires de Chef de Pos^
td administratif des tIesRaiotea etTohao.." î ' . , . '

* ' ' '
* '*" • • , . . . . . ! . . ' .

. ENSEIGNEMENT. J - : ' ' •
1 .—Par décision 71° 749 dit 30 juillet 1 i)36.— L'allocation sco-

laire attribuée & M. Roiro Farepua domicilié $ Pueu par la décision
n' 495 i,p. sera mandatée au nom de M'"0 Paa Farepua.
î. — Par décision n0 SOS au î3 août 1936.— M. Doom (Eu-

gène) instituteur suppléant en congé pour service militaire, est
réaffûctô ù l'école de Tautira en qualilé d'adjoint, ù compter du 1,5
aoùt3.930; . . , , : , ; • , ,

La suppléance .do M"10 Dooni prendra fin à la môme .date. .
3.—Par décision. n° 8ÎS du, ÏQ août 1936.— La solde annuelle

de M"» Délfleu.(Louise), surveillante d'internat à l'Ecole Centrale
de Popeete, est portée de neuf mille francs (9.000 frs).à dix-mille.
^uss cents francs (10.200 frs). . . , /
' En sus dô ses fonctions do surveillante d'internat, M110 Deifleu
bercera pelles d'aîde-comptable de l'cconomot. - : : - , î
^ Elle ne pourra prétendre, en ceUe dernière, qualité, à aucune
Nemnilé. • , , . - . ; - ,

• " ^A " ' : ;; ' • ' ' ' ' • '" '

. . ' . • • - . . • , . • - . . ' :.:-• . ."; JUSTICE.:'- , - . ' • " • • . . •' - , •"
•'1.—par 'décision •n^ 794 du "5 ao^Ï^.—'M^'ElisftToea

est oJIcctée; en q[uûlUë'''de Uome'sli^uè, 'â'Ï'Hôtel îlu Procureur dé
la République, Ghèf'du Service Judiciaire, à compierdu 1èr août
1936. ' - . , .:~\'. . . "

M!'0 Taea .percevra ace litre un salaire mensuelle de deux cents
franç's'^OO frs) exclusif de toutcs"qulres indemnités.' - '

••:'•'TEXTE PUBLiE'A TITRE D'INFORMATiON.

INSTRUCTION pour, i'application des disposùiowîdu. décret
, . du 35 juin 1936 .relatif à,Va.ppîicatwn de la loi du 20 juin

.-îQSQ apportant des amèndrfeînéïits auœ décrets-îùis.- ' '• • " • • • • : . : , • ' • > .- ' • î - : .. • , . , - • • . ' .. , < , , ' . ' ', '.1 .•,1 .....'.•
- . 1 : , • • • ;,' •, ! Paris, le, 29, juîfl 1936. , , . : .,, :
-•Là- loi du 20 juin 1936 d'abrogé:' ;'' ' • • 1 " •'

lo: Le, décret' du 16 juillet 1935 augmbntant les^ délais d'a-
vancement; '•' '• —'• " ' • - • - ' : . - . ,

2° Le décret du 16 juillet; 1935 supprimant la deuxième în-
demnUé derésidence ou îa deuxième indeiïimté représen-

' tative;deïogeiîien(;.paur,les ménages de fonctionnaires.
La iDême loi diçp.ose que.e,sera,relevé le minimum dés

traitenients,,5alaires et retraites des fonctionnaires et agents
dés services publics, Etat, départements, communes, et des
services concédés non'soumis au prélèvement i-nstifcué par
les déorets-Ïois pris en application desloisdês28 février 1934
et8]uîni935J c ", ; ; ' '' " '• '

« Au-dessus de ce minimum., le prélèvenient'sérâ établi
sur une échelle progressive » . . ' ' . • - ':-••
"" Un décret en date dû 25'juiiï 193ti,:putilié au J'oùrnàl O f f l -
ciel du 36 juin, 'û^e les'modaiités principales d'applicatiol-î'
dô ces diverses mesures. La présente instruction a pour ob-
jet de préciser certains points particuliers.1 ' : /

,1 " , " , " : ""
ABHOGATION DU DÉCRET RELATIP'A LA DOUBLÉ INDEMNITÉ

DE RÉSIDENCE ' •

Les dispositions relatives au rétablissement de la deu-
xième indemnité de résidence pu de la deuxième indemnité
représentative de logement pour les ménages de ionetiôn-
naires ne paraissent; devoir'soulever, dans la pratique, au-
cune diflicuUé. Elles ont eue \ du 20-iuiirl936. .. , • > ,

• • • , ; : ; • - f•"; :••• : ' ' l.^,iï... :•l• : • • ' - / • : / • \ , ' ' : -.-':
ABROGATION DU;DÉCRET AUGMEMTAMT LES.DÉLAIS D'AVANCEMENT

Les dispositions du décret du 6|uîlletl935 augmentantles
délais d'avancement; sont: également abrogées àcompterdui
aOJuin'1936. r \- . . ; : , :

Toutefois, le décret du 25 juin 1936 pîéoise queiles pi'piïlo-;
lions qui auraient été retardées par application des disposi-
tions antérieures pourront; être accordées rétroaotiverixent.-
Les administrations auront dono-à procéder à un examen de
la situation de leurs agents pour toute -la.période, conï.prise;
entre le 16 juillet' 1935:et le.SO^uin 1936, Elles pourront, no-,
tamment^êtré conduites à modifierîes tableaux d'avance-
ment établis pour L'année 1936 en vue d'y inscrire desagents
qui, étant données les conditions supplémentaires d'ancien-
neté imposées par décret dulôJuiUel; 1935, n'ôtaient.pas en
mesure défigurer sur lesdits tableaux au moment où ils ont
été établis. • • - :

II est expressémeni; indiqué que les promotions ..qui po.ur"
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raient être accordées, promo lions qui auront pratiquement
pourrésultat.de réta-blic les intéressés dans la situation qui

, aurait été ]a leur si le décret du,1Ç juillet. 1935 n'^taitpasin-
.tervenu, n'auront leur effet .pécuniaire qu'à compter du 20
jit,înl93G. • ' .
. Énfin,-ie .'décret précise que «les traitements, réglemen-

taires s'appliquant aux grades et classes ainsi obtenus, se-
ront pris en compte pour la liquidation delà pension». Cette
disposition' vise la situation- des fonctionnaires ou agents

. pour lesquels lo retard à l'avancement,est in^efjvenu pendant
la période décrois années qui précède leur mise à la retraite.

\ Normalement, la prise en compte dans la liquidation de la
pension des traitements afférents aux promôltions accordées
rétroactivement aurait, dû avoir pour contre-partie le vprse-
ment des retenues correspondant aux augmentations résul-
tant de ces promotions; étant donné cependant qu'en fail-
les intéressés ne bénéficieront effecUvement de leur nouveau
traitement qu'à compter du 20 juin 193Ç, il aété admis qu'ils
seraient dispensés du versement de ces retenues, '...,-
"•• ' • ' ' ' ' t•^ : ' , • . ""•"" 'm'"-''.' ;;' • • • J ' "

AMÉNAGEMEÎy'T'^ES pÈCRIITS-LOIS INSTITUAN'I1 DES PRÉLÈVEMENTS
Stîli LES .TlîAlTEMlÏNTS, SALAIRES, Ïl'îDEMKITËS ET KETRAlYES

, Le déGret.du 2^ juin 1936. a laissé en dôîibrs de son champ
d'app]io.atipn, laquestion, du. prélèvement ;sur les -retraites

-qui doU ïairel'obj.et de décisions ultérieures,
Les administrations noteront que les dispositions du dé-

cret-loi du 16 juillet 1935 demeurent en vigueur dans les-mê-
, mes conditions que par le passé pour toutes les dépenses
autres que celles de personnel. Par contre .en ce qui concerne
les'dépenses de personnel,, les {U&posUions du nouveau, dé-'
c.retse substituent ^ celles antcrieu.rement en vigueur, no-
tamment. aux disposions dûs, décrets des ï6et"3Q;)uillet 1935
ct'du décret du ll,i^nvier. 1936 rendu .pourl/applicaiion de
l'article 54 de .la loi de finances du 31 décembre Î93S.

A.. — Chan^ d''application, .ç?» nq.uveau prélèvement.
I. — Personnels intéressés.

• Ce sont'ies personnels civils ou militaires de VEtat, des
dépàrt-eTOôtits,^ cbminuties., •éta.bliss:eïïrents, publics, (^erAl-
gérie, des'entrepr-îse.s concGss^onnalr.es ou,:?ubYehtionnôes
assurant-an servicepublio.' La .loi du:20,, juin Wô^ en effet,
viseene-mÊinec^sicliversescoUe,çt,ivi;tés. i . • ' • ; • • , .

Le prélèvement est également, en principe, applicable aux
colonies, territoires .sous mandat, et pays de protectorat;
toutefois; là même loi a prévuque des'idécréts spéciaux dé-
ter.mîner.aionUes conditions' d''ap,pj'ioati0n en e'e.quiconGe.rne
ces •collectivités;- ces .décrets inter viendront ultérie.u'cemen't.

Sous cette réservé et sous réserve des modalités parti-
culieyes qui ^eïont.iifciïquées c^-apres, -sont a'ssujeUies au
préle-vèmeTit les^diverses-catégories -de p'eïsonneb eivils ou
ffîilUa.ires, titulaires, auxillah'es o.u'contractuels,;ïiue leurs
r-émuhéi-atïoïls imcôm'bent dirB'çtement au budget dos-o.ol-
l©&tî ités.ouentreprises '̂dossus;énumér.ées;o.uqa%
recrutés •o-u î'&munéres 'diYectemeht p:ar"cepÈauiis fon.ction-.
nairës sur fonds ̂ ''abonneTûent ou frais •d'auxiliaires,

L'aUen-uon des ad(iïrimstTatiOûs est ^seulement attirée sur.
J-es points suivants: . ' • • ",•, . • r ; • , . . ' - • : ' . r . •. • ' . , - • , •'

a) En-iraiso'n'des laûx-^emes d&leHr'réiTQunéra^on, la plu-
part des personnels auxiliaires ^ti subalternes \ï0n.t-se trou-
ver exonérés de tout prélèvetnent; :

h) En Ge^u"i-:oî^Il-c-&rneltes•GollGûbiv•i•téà•olA-e^ït-ïel)riseB,-sollfc

maintenues .en vigueur les dispositions antérieures on yfiptu
desquelles.; ;. . - • ' • •1* ' • ' - •ir

*10 Des .mesures exceptionnelles d'adaption peuvent intÈtSy
venir pour les personnels dont les rémunérations ont cléla
subi des. réductions correspondant à la bnisse de l'indice -ot-
ficiel du coût de la vie depuis 1930. Les administrations fion^
tinuerontà appliquer sur co point les instructions •tIe^Ue
Ministre de l'intérieur en date du 5 septembre 1935.

Comme par le passé, la décision incombera, dans cliagye
. cas d'espèce, au préfet, .d'accord avec le trésorier-payerns

général i . , : . .
2° De môme,sont maintenues en vigueur» pourl'appli^

tion du nouveau prélèvement, les dispositions spéciales ao-
térieur.esconcernanl/les entreprises concessionnaires ousuh-
ventionnées assurant un service public, en vertu desquelles
des dérogaiïons peuvent fifre accordées aux personnels &
ces entreprises dont les conditions clé travail et de rémunl-
raHpn $ont celles de l'industrie privée. En outre otconfoïh
mémentaux dispositions récentes de î'instruolion.dul2juu(
1936 (Journal Officiel du 14 juin), le.prélèvement ne sera ap-
pliqué à ces personnels que si l'ensemble des avantages ,ic-
cessoires dont ils bénéficient est au moins équivalent à.l'en-

' - • • " " . ' ^ • . 1 •*
seînbîe des avantages de même nature dont bénéÛcient leS 'P'ÊT'-
sonnôîs de l'Etat. ,

Dans ce cas également, les décisions incombent au prôfâ,
en accord avec le trésorier-payeur général. En co qui con-
cerne les entreprises concessionnaires d'un service'd'ISEat
ousubventionnées par l'Etat, la décision est'rendue pa'r'la
Ministreintéressé sur avis conEorme du Ministre des'finanoeB.

JQans les deux TvypotJiàses ci-dessus {!' et S'} les dérogaîiïS^
âéyà'àc'coMèeS deînQureni valables et Sauront pas à faire W-
jel d'un nouvel examen, . •

II. —Rémunérations assujetties.
Le prélèvement'résultant 'du aécDet du lGjuilIetl935 était

appliqué aux émoluments nets globaux des divers person-
nels. , - -
,'.Aux-termes du -nouveau décret., au contraire, sont açuls,
assujettîs'au prélèvement les traitements, soldes, salîWÊS;efc
rémunérations à l'exclusion de tous suppléments ou md<î,tï^
nités accessoires, y compris ceux- soumis a. retenues pour
pension. De même'que sous lu régime antérieur les traite-
ments. soldes,'salaires et.rémun.érattQns à considérer, seront
les traitements, soldes, salaires et rémunérations nets, d'é"
àutîtiori faite des retenues auxquelles pouvent être assujettis
lés personnels intéressés en vue de 'la cons'titution de le'ffr
pension ou 'retraite. •

Toutefois'cotnme parle passé'etconformômen't'aux d'ispo-
si'tions de la législation specia'le •-des assurancos'sooialtîS
pour lès-pers'onriels affiliés au régime des assurances socia-
Ïes, le montant du prélèvement sera calculé d'après;lcsa)laiire
brut, Les allocations paur charges dû famille.seront, ensuite.
évantuellûrtient déduites de la.somme nette ainsi obtenue'
C'est d'après le montant 'de cette somme nette que'sera'dé-
ter-minée en dernier la contribution aux assurances sociale31

Les traitements, soldes, salaires •w 'rômunéra'feions 'à con-
sidérer sont les ^raitements.soldes, salaj.res ô.uréniunéra."
tions annuels correspondant au •gracLe, à la olasse o,u'àl&"
chelon efEètôtivemont 'occupé par l'agent au cours'du'ino13

considéré. Il en résulte que le taux du prélèvemen't pourra
yarier au cours du mois, ^ la situation administrative de
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l'agent se trouve modifiée notamment du fait de F avance-
ment. ' , • . ' 1 , 1 " ' ' ' • • •• - " •
' ! E T . — M o d o de calcul av. prélèvement.

La nouvelle échelle de prélèvement est la suivante :
. Aucun prélèvement n'est exercé lorsque les, traitements,

.soldes,: salaires ou rémunérations nets, déterminés ainsi
qu'il est dit ci-dessus, sont inférieurs à 12.000 fr. .

Lorsque les traitements sont supérieurs à ce; chiffre, le
taux du prélèvement est fixé ainsi qu'il suit: . ;

2p. 100 sur la totalité, pour les fonctionnaires et agents
dont les traitements ou émoluments nets.varient de 12 001
à 15.000 h1.;

: S p. 100" sur la totalité, pour les fonctionnaireset agents
dont les traitements ou émoluments nets varient de 15.001
à 20.000 fr.; : , . • ,

5 p. 100 sur la lotalité, pour les fonctionnaires et agents
dont les traitements ou émoluments-nets varient de 20.001
à 30.000 fr.; , ; ,

8p. 100 sur la totalité, pour les fonctionnaires et agents
dont les traitements ou émoluments nets varient de 30.001
à 40.000 fi'.; , , -

10 p. 100 sur la totalité, pour les fonctionnaires et agents
dont les traitements ou émoluments nets varient:de 40.001
àSO.OOOfr . ; , . .

12 p., 100 sur la totalité, pour les fonctionnaires:et agents
dont les traitements ou émoluments nets varient de 50.001
à 60.000.fr. ; . , -

U p. 100 sur la .totalité, pour les fonctionnaires et agents
dont les traitements ou émoluments nets variont de 60 001
à 70,000 fr . ; • . , . ' , •

16p. 100 sur la totalité, pour les fonctionnaires et agents
dont les traitements ou émoluments nets varient de .70.001
à 80.000 f r , ; ; , •

18 p. 100 sur la totalitêi pour les fonctionnaires et agents
dont les traitements" ou émoluments nets sont supérieurs p.
SO.OOOfr,; . , .. , . '.,'

Une disposition spéciale du décret prévoit que,,dans cha-
que tranche, les émoluments nets, après prélèvement, se-
ront toujours au moins égaux aux émoluments nets maxima
de la tranche immédiatement inférieure,'

Pratiquement, cette disposition entraîne les conséquences
suivantes: ' ••;• ; : : . . .

En aucun cas, un agent, durit les émoluments nets sont
compris dans'ia tranche 'de Ï2.000 à 15.000 fr,. nu pourra
recevoir une rémunération nette, après prélèvement, infé-
rieure à iâ.OÔOfr. De'meme, les traitements nets, après pré-
lèvement, ne pourront être inférieurs a i .

l-i.700 Er. pour les agents dont lo traitement net est supé-
rieur à 15.000 f r . ; . '

19,200 fr. pour les agents dont le traitement net est supé-
rieur à 20.000 h\ ; , '.,...

28.200 fr. .pour les agents dont le traitement net.est supé-
rieur à 30.000 tr;; ' .. ', . " , '

36,200 fr.'pour les agents dont'ie traitement net.est supé-
rieur à 40,000 fr. ; ' ' .

^5.000 fr. pour les agents dont le traitement nef est. supé-
rieur à 50.000 fr. J ,

52.800 fr. pour les agents dont le traitement net est supé-
rieur à ÔO.ÛOO lr. ; • •

60.200 fr. pour les agents dont le traitement net est supé-
rieur i\ 70.000.fr.,

67.200 fr. pour les agents dont le traitement net est supé-
rieure SQ.OOOfr- •'.;.,,-. ,

Situation pà'rtiduîièrô des collectivités locales
(art. 3 du décret).

L'article 3 çlu .décret dispose que pour les collectivités, lo-
cales, dont les personnels n'ont été assujettis qu'au, seul
prélèvement résultant du décret du 16 juillet 1935, le nouveau
prélèvement ne pourra .excéder IQp.,100.'.On a voulu éviter
ainsi que la mise en. .vigueur :de la nouvelle lo? ne se tradui-
sît pour les .personnels, de ces collectivités par une agrava-
tion, des taux du prélèvement actuel. ' „

,Ïl,en.; résulte, que, pratiquement, en ce qui concerne ces
collectivités,, la, nouvelle échelle de prélèvement s'établit de
la façon suivante : , , - . , , , , , , - : : ' ; . .

Exonération des traitements inférieurs à 12.000 fr. ;
2 p, 100 sur la totalité pour les traitements compris entre

-12.001 et 15.00Qfr.;, • , , , . . , , , , „ : . .
-i p. 100 sur la totalité pou? les traitements compris entre

,15.001 à 20.000 fr. ;. ,,. . , . • : .
6 p. 100 sur ̂  totalité pour les traitements compris entre

20.001 et 30.000 fr., . , , :
8p. 100 sur la totalité pour les.traitemeptscomp.ris entre

-30.001 et 40.000 fr. ; , „ • . ' , , ; , , ; ,
10 p. 100 sur la totalité, pour les traitements supérieurs ii

40.000fr.i : ; : . , ; < - ,
-, La clause destinée a. assurer, .dans chaque.,tranche, une
rémunération au moins.égale à la rémunération maxima
après prélèvement de la tranche immédiatement inférieure,
doit évidemment recevoir ici également son application.

En outre, le décret prévoit que dans les cas, où les pers.on-
,nels intéressés ne reçoivent pas en sus de leur traitement
une indemnité particulière de résidence, ,\&s émoluments à
assujettir au prélèvement seront .éventuellement calcules
déduction f^ite d'une somnïe égale au montant de l'ipdem^
).nité de résidence attribuée aux personnels d'Etat en service
dans la mênie localité- Cette disposition, a pour objet de ne
pas traiter moins favorablement les personnels locauxque
les personnels de l'Etat. Dans l'hypothèse où les intéressés
bénéficieraient déjà d'uneindemnilé de résidence;il n'yaurai t
lieude déduire du montant du traitement norm'alement assu-
jetti au prélèvementqu'une somme égale à-la différenceentre
le montant de cette indemnité' et le montant dû l'indemnité
de résidence des personnels de l'Etat, si cette .dernière est
celle qui comporte le taux le plus élevé. • "

G. — Situations diverses.

Agents placés dans une position n'ouvrant droit qu'à une
• fraction du traitement. .. ,- .

Le cas le plus général est celui des agents en congâ-âe'ma-
ladie, dans ce cas, le tauxdu prélèvement est calculé d'après
Ïa rémunération normale d'activité. Létaux, ainsi déterminé
.est appliqué Ïi la réiTlunérâtion 'dont benêïïcieeiïectivenierit
l'intéressé. ' ; - ; ! " .

: . , S'iàgiairès. , ; ,^
r Les fonctionnaires et agents qui» préalablement à leur ad-

mission dans les cadres, sont assujettis à un stage ot reçoi-
vent, dans cette sitaation, une rémunération non soumies à
retenue pour pensions ou retraites, subissent le'prélèvement
sur cette rémunération, déduction fait;ede:la retenue qu'elle
est appelée à supporter ultérieurement. • . , ,

Page LEXPOL 23 sur 30



•478: •JOUR™. OFFICIEL- DES .ET^KÏSSEMENÏS •FRANÇAIS- DE, L'-OOÉA^iE :1G AoUT;i&3^î

- : • , , 1 . ; Cumul, dé phtsieùrs traitements. • 1 \ v
En cas de cutïiul-de plusieurs traitements, il sera fait mas-

se de la, totalité des- so.mmes revenant, effectivement à cha-
que agent, àïiire de traitement, après application des règles
de cumul i le prélèvement sera ensuite calculé sur le total

\ïiét ainsi obtenu, 'considéré comme îormant'ùn seul traite-
^ment; ' ' • ' :' : '\• '' .' ' ' . ' " ' ".' .' • ".' ' . ' ' l r ,"
r: Le montant total' du prélève'menf sera retenu par l'admi-
'nUtratioh qui'paye ïe traitement le plus élevé; les autres
'aaiïiinistrauons devront en conséqu'encè'îàire connaître à.
ûèUe-ci le montant des traitements cornpiémentàires payés

;par elles au même agent'; elles justifieront de là non-appli-
cation du prélèvement/parTiridication"sur leurs' états' de
payement, des traitements deTadminîstration-qui doit retè-

'nir la totalité'du prélèvement sur les traitements' cumulés.
, , • • . D.—Indemnité d'Alsaceet. de Lorraine.-
Un-décret du 16 juillet 1935 fixait aux taux suivants l'indem-

nité 'compensatrice des difficultés inhérentes à la dualité dos
langues etau régime s-péciaï des départements'duîÏaut-Rïlin,
du Bas-TUun'et de là Moselle: : ' , • ' ' - - : ' .

8 p. 100 pour l'indemnité instituée par l'article 5'dé la loi
' d u S â f u i l l ë t i Q S S ' ; — ' l - ' . ; - . • . ; : .

; 6 p, 100 pour l'indemnité prévue par l'article l" de'la loi
du 3 août.19^7.' ef par l'article 47i de la loi du 1.9 mars'1928;

12 p. 100 pour l'indemnité Spéciale instituée par-1'ârtiole
58 'de Ta loi du 31 mars 1926 (personnels enseignants et scien-
tifiques de l'université dé Strasbourg). "'• . '•".. • '

Le nou veau'dêci-Ot élève ces taùx^d'indemnités 'respecti-
vement à 11'-9 et 15 p. 100. En'ôuLre, sont maintenues en
vigueur les dispositions de la, loi de finances du 31 décembre
1935, enyertu desqùelles'ces indemnités sont rétablies 'd leurs
:taux anciens, soit10,12 et 18 p. 100 pour les agents dontles
traitements nets'sont inférieurs '̂12.000 îr. Pouria délermi-

;nati6n'dé 'Ce chiffre'dé 12.000 fr'.'^il' ne sera désormais fait
;' élat'Cîue des traitements, soldes'ou salaires nets à l'exclusion
'des indemnités'. Pour le surplus/il 'n'est rien modifié sur ce
'point'aux dispositions antérieures.' ' " : / i ; : '
';, ,, , 'E.—^Liyztidc£ii(ï,'n:etpr.ise e/î recette (iu-prélèvement. , ,̂,

• Les administrations .procéderont dans les mêmes condi-
tions quepar.lepassé.-Le prélèvem'enfc sera liquidé :en mû-
mQ temps que le traitement-ou salaire. ;^ ' - . • J .Y :, , .;

-' En ce qui ooncerne les'iraitements'el salaires afférents au
"mois de juin 1936, lès-nouveaux taux seront-;app]iqués;ii.la

fraction de ces trait.ements ou salaires porrespondant à la
période postérieure au 19 juin. Les disposUions.ci-après fi-

:xent sur ces bases une procédure particulière de liquidation
pour les mois de juin et juillet 1936.'' -

.'"' ' ' 'F.—--.Dispositions^transitoires:•î ' '•'1 ' ' - ' ' • - • • >
^, ;A.insi qu'il^-adéjà ;été expliqué ci-dessus^ les modifiôa^ïons
appQrté.es auxtaux, ainsi qu^aux modalités de calcul dos pré-
lèvements, doivént'portereuetdùèÔ'Juin^e.' ' ' ':"*'^ ' " . -

I] ne saurait être question d.e modifier les documents 'déjà
préparés en vue du payement des traitements et accessoires
du mois' de-juin courant; ^par ailleurs la; rédacLion^ sous la
forme nouvelle, des états liquidatifs concernantlermois^e
îuiîletîprocliain risquerait d'entraîner ce'rtains retards :dans

•le payement dos émo'IumentsrdudU mois," • ; • • , , . . . i ,•'^
'î'Au^si;le:Gouyernernen.tia-t-;itd.6cidé': 1. - ., , ^

D'une parfc, que pour ilesdit's înois'ies états de liquidation

des traitements et des accessoires mis en payement on i%4-
me temps que les traitements seraient arrêtés sur lesbasfis
conformes aux décrets-lois dos 4 avril 1934 et 16 juillet'1935,

D'autre part, que les sommes dont les fonctionnaires sont
appelés 'à bénéficier pour les dix derniers jours du mois^e

.juin et pour le mois de Juillet 1936 du fait de l'intervention du
-décret dû 25 iuin 1936, pris en application dû la loi du20juin
1936. constituent une créance Séparée, payablé'par moitié
les 10 et 31 juillet 1936. ' • .t

Les modalités d'application de cotte décision sont infliSi
quées ci-après:'' . ' • '.

Liquidation de la somme dztc. .̂

' Les ordonnateurs établiront dans le moindre délai possuï^
un état comprenant l'ensemble des fonctionnaires et agiA-
placéssous leur autorité et comportant les rônseignenïlîî^
-suivants-:' ! • ' ' . ' -" ' • ' • . " ' ' '• ' r - • •••' . 1 ->•<,
r 1° Numéro du chapitre au titre duquel l'intéressé peAfc
son traitement ; • • f - k ,

-2° Nom dufonctionrtaire; •' ; , • •r
' ;3° Grade etclasse ; • . . ' . . . . . ,̂

4° Traitement net mensuel (montant brut moins retenùds
pour pension) ; • ' : • ; ; r -

IQO PrélèvemenL à déduire (d'après le taux fixé par le décret
du 25 juin 1936) ; 7.
'6° Montant net du traitement sous déduction du préïève-
ment (4-5); • ' • f -' ••'••'

. 7° Le cas échéant, montant augmenté pour tenir compte
delà disposition faisant l'objet du dernier alinéa de r-âr'It'clQ
Ï du décret du 25 juin 1936; - : t^

8° S'il y a Ïieu, montant mensuel sans prélèvement dWB-
.'demriité de fonctions, de résidence, de charges^ de fànïitïe
(une côlôn'riep'ar indemnité) ; ' - l ' ' - l

9° Total mensuel des émoluments (G ou 7 [-1-8) ; ' '•
'10° Montant des émoluments nets attribués au titre7 du

mois de juin'1936;' ! i
llr Différence pour un mois (9-10) ; : '
12° Somme A rembourser pour la période 20 juin-31 juillet

-(juin : 11 jdtirs-t-juillet : 30 jours). '
{ (Résultat de la colonne 11x41);

. .,...-•-.>.;.-.... . . ' , .^30,,,. , . ,'1., .''V'
13° A déduire : cotisation aux assurances sociales, calou"

,lée au taux de 3,5 p, 100 sur le montant du rappel, déduction
faite dé-là fraction -ÂG ce dernier, afïrtrente aux indemnité?

.pour .charges de famille; : ; ; , , ' ,
- 1.4° Net à. rembourser (i2-13).. Dans le résultat obtenu, né-
gliger les centimes ; , , , , . , " : , ,, , , . . . , . ,

- 15° Acompte èi payer le 10 juillet. , , "
Résultat de la colonne 14, ' ; ' ' ' ,—•,' .•-•.-——•—à———. , ! i'

, , en négligeant les centimes);
r 16° Solde a payer le 31 julîlet (14-15). ..'
, Les, éléments,indiqués ci-dessus cor re s fondent à la situa-
tion la plus fréquenté, dans laquelle les bases de d'éconiptô

_ du service fait restent les, mêmes pour les mois de juin et d&
juilleE. ' " " ' ' ' ' , .

^- ^'autres situations^doi vent être envisagées :
1" cas. —• Le fonctionnaire n'a pasperçu iniéyci.icment sofl

..trttziementdîttîî.wis. dQ^'uin lQ^G,'Qn îwûn, par cxempie "fi

son entrée en fondions entre le ^Q ei IQ^Q 3\w^ c ' y • • i i ; ' -
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II conviendra d'établir: ' • -
En premier liûu, le décompte de la 'somme due à titre de

traitement et accessoires à compter du jour d'entrée en fûnc-
tions jusqu'au 31 jui l le t 1936 en appliquant le décret du 25
juînl936; , . . . . •

En second lieu, le décompte de la somme déjà liquidée (ou
restant à liquider) à compter du jour d'entrée en fonctions
jusqu'au 3rjuilletl036, en appliquant les décrets-lois des 4
avril l93/iet 16 juillet 1935.

La différence entre ces deux éléments déterminera la som-
me à,payer au fonctionnaire : moitié le 10 juillet et moUié le
31 juillet, . , •

2° cas. — Le fonctionnaire en exercice le 19 juin 1936 a cessé
depuis lors ses fonctions.

Les cabuisseront établis ainsi qu'il est indiqué dans le
premier cas ci-dessus, mais à compter du 20 juin jusqu'au
jour de la cessation des fonctions.

Les sommes qui reviendront aux fonctionnaires sortis de
fonctions pourront leur être payées en totalité le 10 juillet.

3e cas. — Les droits du fonctionnaire ont,subi une modifica-
tion après le 19 juin 1936 (par-exemple: avancement avec
effet du 1er juillet, changement de résidence, modification
des indemnités de charge de famille).

Les calculs et les comparaisons seront effectués par pé-
riodes, en s'inspirant des indications données à la rubrique
«I01' cas ». • , :

Dans l'hypothèse d'une modification avec effet du 1er juillets
la comparaison porterait en premier lieu sur la période 20
juin-30juin el, en second lieu, sur lapériode ̂ er-31 juillet. Le
total des différences accusées par chaque comparaison for-
"meraitia somme à payer: moitié le 10 juillet et moitié le 31
juillet.

4" cas. — Les droits du fonctionnaire subissent, une modi/l-
caiion entre le 20 juin ei le 31 juillet 1936, mais celle-ci n'est
connue que postérieurement à la. rédaction de fêtât rédigé en
vue de l'attribution de l'acompte à mettre en payement le 10
juillet.

11 est adressé en fin de mois unétatmodificalif comportant
les comparaisons prévues au 3° cas'ci-dessus et faisant res-
sortir la somme totale à payer sous déduction de l'acompte
mis en payement le 10 juillet.

56 cas. — Le fonctionnaire n'est entré en fonctions ou'après
rédaction de l'état dressé en vue du payement du premier
ttwinpte. ,• .

La comparaison des sommes dues sous l'un et l'autre ré-
gîmes est établie en fin de mois et la différence accusée par:
celle comparaison est payée en fin de:mois.

6' cas.— Allocations payées en fin de trimestre ou de semestre.
Il conviendra d'établir un décompte spécial faisant res-

sortir la fraction de l'allocation afférente à la période du 20'
Juin au 30 juin, ainsi que le montant du prélèvement exercé
Pour cette période. Le remboursement de ce prélèvement
Pourra fUreeffeo'tué dès le 10 juillet; ? •

Les décomptes seront présentés de préférence sous forme
^ tableau synoptique ; toutefois, lorsque la complexité 'des
Acomptes no permettra pas d'adopter, le mode de présen-
Niûn,!! pourra être établi pour chaque fonctionnaire, ou
^éme seulement pour certains des fonctionnaires inscrits sur
^tat liquidatif, une fiche décomptée dont lo résultat net sera,
seul reporté sur ledit état, qui sera, en ce cas, accompagné
^ la fichedont il s'agit.

' Mise en payement des sommes liquidées.
A.— Dépenses à la charge dû budget général et des budgets

annexes.— Les sommes liquidées selon les. modalités,mdi-'
qùées ci-dessus seront mises en payement dans les conditions^
prévues par la circulaire n' 3151 de la direction de la comp-^
tabilité publique, en date du 10 avril 1936, dont; le Ministre
des finances a donné connaissance à ses collègues par une
lettre n-1/184 L/c 39.97 du 9 avril 1936. La dépense sera im-
putée dans les écritures des payeurs au compte -.^Dépenses
à annuler PJc des prélèvements, sur îesiraiiemeniiî, salaires ou
indemnités, » . . . . - , '

En conséquence, les ordonnateurs devront délivrer des
autorisations de payement qui seront numérotées •d"apT'ès
une série ininterrompue commencée pour chaque ordonna-
teur au numéro 1. " 1 1

Ces autorisations seront délivrées dans la forme en usage
pour'îes mandats de payement, c'est-à-dire:

Au nom dès intéressés lorsque ceux-ci perçoivent leurs-
émoluments mensuels au moyen de litres de payement émis
à leur profit; , '

Payables par virement de compte lorsque le règlement des
émoluments mensuels est effectué sous cette forme;

Par autorisations collectives lorsque les intéressés perçoi-
vent leurs émoluments sur état d'émargement et doivent
obtenir dans les mômes condîlions îe payementde la créance
susvisée. - " : ' ;

Elles/seront soumises au visa des payeurs accompagnées,
d'un bordereau d'émission conforme au modèle en -usage
pourle-règlementdes dépenses budgétaires.

Les autorisations concernant la première moitié de la
Créance devront être établies dans le moindre délai possi-
ble et assez à temps pour qu'elles, puissent parvenir aux
intéressés îe 10 juillet. ' '

Lors de leur envoi aux payeurs, lesdites autorisations se-
ront; accompagnées des états de^liquidation dont il est ques-
tion plus haut. , , ' . : .

Les autorisations dô payement afférentes à la seconde
moitié de la créance devront être délivrées et soumises au
visa des payeurs assez à temps pour que le payement puisse
être. effectué à partir du 31 juillet 1936.; • , . , . .• ' . -.

Suivantle cas, ces autorisations comporterontune mention
de référence aux étals décomptés joints aux autorisations
concernant la première moilié de la créance,.ûu seront accom-,
pagnées d'un étatmodificatif ou complémentaire. . ; :*

B.— Dépenses à la charge des iîépartemenfs, des communes
et'des établissements publics,— De même que pour les agents
de FEtat, les augmentations bénéficiant aux agents des dé-
partements, des communes et des établissements publies,
seront, pour la période comprise entre le 20 juin et le 31
juillet, payées aux dates ci-dessus prévues, c'est-à-dire les
10 et 31 juillet, — - • •

Elles feront-l 'objet- d'un mandatement spécial el seront
imputées aux chapitres et articles budgétaires .ouverts pour
le payement <les émoluments des ayants droit. ; ' '.

11'convient d'observer que les opérations, prévues plus
haut auront pour effet deplacèr-les intéressés dans une si-
tuation analogue à.celle dans làqûelle'ils se seraient trouvés
si,;poùrla période du20iuinau 31 juillet, leurs émoluments .
avaient été liquidés et mis en payement en appliquant les*
prélèvements ramenés aux taux prévus par 1&: décret du 25
juin 1936. • ' " ' • l t ;. • ^ • ••:' ' • • • • • • ; ; ' • • • ;" • . •
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En conséquence, à partir du 31 juillet 1936, dans tous les
décomptes, documents annuels, etc., faisant, état des émolu-
ments nets perçus par les fonctionnaires, il conviendra de
considérer qu'à compter du 20 juin 1936, ces derniers ont été
remplis de leur^ droits conformément aux pïesoriptions du
décret'précité,

La Ministre des finances,
' " ' : ' " ' Vincent AUR10L.

AVIS OFiî'ICIEÏ.S

II est recommandé £i tout navire, même petit, dû suivre
exactement, l'alignement delà passe pour l'entrée et pour
la sortie aOn d'éviter d'engager ses hélices dans les fliins. »

CHAMBRE D'AGRICULTURE.

A la suite des élections du,21 juin dernier, la Chambro
d'Agriculture, au cours de sa séance du 27 juillet 1936, a
constitué son bureau ainsi qu'il suit :

•-SÎUt(UÔtO fÏO COUtUiOffo «X «HCOMI»COfff>.

Conformément aux dispositions de l'ûrticle 6 du décret du 10
mai 1882 sur les établissements dangereux, insalubres ou incom-
modes, de la Guadeloupe,, rendu applicable aux Etablissements
françiîis do l'Oceanie par décret, du 21 juin '1887, une enquête de
cormnodo et mcommorfo est ouverte pendant 15 jours à compter du
1G août 1936, sur une demande formulée par M. Lo Wingn°220t,

•demeurant a Popeetc, rue Colette, en vue d'obtenir l'autorisation
d'installer, à son domicile un m o leur à gazoline de 2 H.,P. des-
tiné.à, actionner une fabrique de, sorbets. , ,

,L'enquête dont il s'agît sera close le 30 août 1936, à '17 heures.
M. Thii'ûl, Marcel agent du Service des .Travaux Publics, est

désigné poui' remplir les fonctions de Commissaire-enquêteur.
: .; Papeele, Je 3 août 1936. '

, Le ffoutierneiiî1 p.i.»
, .. , . - . ';' • . , H. SA.UÏOT.

SERVIOE DES DOStAINES.

LOCATION PAU AOJTOÏCATION
«lu 7°'° lot îles terrnîn» militnîrcH *îc Suinte-Amélie,

; Commune de PHpcetc (TaIiUl). ^

11 sera procédé, le Vendredi. 38 Août 19S6, à 8 heures,
dans.le Cabinet efc sous la présidence de M. le Chel du Ser-
vice d'Administration Généraient dos Finances, a Pape'ote,
à-la location paradjudication du 7"10 lot des terrains militaires
de Sainte-Amélie, Commune de-Papeele, sur la mise à prix
de 600 francs. . " . •

Bail de 3, Q. ans, du 1"'' décembre 1936.
Le pian de l ' immeublû et Je Gainer dea Charges de l'adju-

dication peuvent être consultés au bureau des Domaines.
' ' • • . Papeele. îe 8 août 1936.

- • • . . . . ' I-'Q Receveur c/e-î Dwnaines, : ,
' . • ' FAUGERAT.

AVIS :
« Par suUB des Ira vaux hydrographiques en cours en rade

do Papeetû, quatre bouéesseront mouillées dans la passe.
Ces bouées seront situées à hauteur des réciîs, deux de cha-
que côté de l 'alignement d'entrée 'et à 100 mètres de, l'aU-
gnement. Les bouées situées do chaque côté dé l'alignement
seront réunies entre elles par un filin. ,

Président, M. ROUGIER (Emmanuel);
M, RABINOV1TCH (Serge);
M. MARAETEFAU (Charles).

Vice-Présidente
Secrétaire.

PARTIE NON OFFICIELLE

NOUVELLE ET INFORMATION

LES BLESSÉS MULTIPLES

La Fédération Nationale des v Blessés Multiples » a tenu
son Assemblée annuelle le 10 mai 1936 dans l'Hôtel des
Chambres Syndicales", 10, rue de Lancry, PARIS X", où se
trouvent ses bureaux. , .

' Le Ministre des Pensions était représenté par M. ESPIARD,
Directeur de la Liquidation des Pensions et Chef du Cabinet»
MÎ^I. PIQUET. Conseiller Municipal, MASSON, Représentant.
de la Confédération. MO MILLOT, Avocat à la Cour, Dr,
ROCHEBOÎS des Centres de Réïorme, assistaient à la réu-
nion.

M. ESPÏARD, dans une brillante allocution, précisa les
modalités d'application du Statut et rendit un hommage
mérité a la ténacité des dirigeants qui se dépensent sans
compter pour obtenir une extension du Statut aux Blessés
Multiples dont la principale invalidité est inférieure à 85 °/o.
Il assura l'Assemblée que les propositions de modification
de l'article onze de la loi du 31 mars 1Ï)19 seraient prises en
considération ot miaes à l'Etude. Enlln,il pria les adhérents
de soumettre leur' cas particulier au bureau de l'As.sociatioa
qui s'est spécialisée dans la question si complexe des infir-
mités multiples, où elle a acquis une autorité indiscutable
; SOLIER, Président iédéral. PROUST, Secrétaire Général,

ROBY, Tréaorier Général, prirent ensuite la parole et fn'c^
adopter leurs rapports à l'unanimité.

M» MILLOT, dans une superbe envolée, traita la question
des pourvois devant les Tribunaux de Pensions.

Les princiipaux voiux adoptés (ïoniandont;
1" - L'extension du Statut aux blessés do Ruorre de 85 "/oà

100 °/o de pension, à condition qua la principale blessure.
soit d'a-u mo.ins 60 °/o;

2'* - La modification de l'article onze qui aboutit actuelle-
ment à une indemnisation dérisoire, parfois nulle, des ini-
mités autres q-ue la plus grave ; .
' 3°-L'abrogation des décrets-lois concernant ïesvicliiïi^
de la guerre. -
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